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Comptes rendus Sténographiques des Séances du Conseil National 

SESSION ORDINAIRE 

Séance du 9 Décembre 1930 

Sont présents : M. Etienne Crovetto, Vice-
Président ; MM. Charles Itallerio, Charles Ber-
naseoni, Arthur Crovetto, Louis Ceresole, Pier-
re Jioffrédy, Marcel Médecin, Louis Passeron. 
Henri Settimo, Pierre Vatrican. 

Absents excusés : MM. Eugène Marquet. An-
guste Blot. 

La séance est ouverte à trois heures et quart 
sons la présidence de M. Etienne Crovetto. 

DECLARATION 

M. LE PRÉsenENT. — Messieurs, je vais vous 
donner lecture d'une déclaration du Conseil Na-
tional : 

Le Conseil National, • venni en séance privée, 
après avoir pris connaissance des considérants de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 décembre 11X30, par 
laquelle le Prince a suspendu le Président du Con-
seil National de son mandat : 

Déclare que les Membres de la Haute Assemblée 
ont toujours rtklanié le respect de la séparation des 
pouvoirs et l'indépendance de la Justice 

Que la réunion privée de ses 'Membres, le 2 dé-
cembre dernier. était. uniquement -dictée pour pro-
tester contre les odieuses e.ampagnes de presse ; 

Que rien, dans l'ordre (lu jour voté au cours de 
cette réunion, ne peut être considéré tomme nue 
tentative de troubler la sérénité et la liberté de l'ins-
truction judiciaire qu'ils veulent. voir absolument 
indépendante et en dehors 4k toute influence. 

M. Piette, Ministre d'Etat, entre en séance 
ainsi que MM. Gallépe, Conseiller de Gouver-
nement pour l'Intérieur, et Louis de Castro, 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances. 

NOMINATION DES SECRETAIRES 

M. LE PitÉSIDENT. -- Messieurs, nous allons 
procéder à la désignation des Secrétaires de 
séance. Voulez-vous maintenir MM. Arthur 
Crovetto et Henri Settimo? 

(Adopté.) 

FORMATION DES COMMISSIONS 

M. t.L PRÉSIDENT. 	Messieurs, nous avons 
également à procéder à la formation des Com-
mission. Voulez-vous conserver la composition 
actuelle? 

La Commission de législation est composée 
de : MM. Pierre Jioffredy, Président ; Charles 
Ballerio, Auguste flot, Arthur Crovetto, Louis 
Ceresole, Marcel Médecin. 

Pas. de changements? 
(Adopté.) 

Lu Commission des Finances est composée 
de : MM. Charles Bernasconi, Président ; Etien-
ne Crovetto, Louis Passeron, Henri Settimo, 
Pierre Vatrican. 

Pas de changements? 
(Adopté.) 

PROCES-VERBAL 

Lecture du procès-verbal des deux dernières 
séances par Il. Henri Settimo, Secrétaire. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il y 	des observa- 
tions aux proies-verbaux ? 

(Adopté.) 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, je vais 'VOUS 
donner connaissance des communications du 
Gouvernement : 

Monaco, le 11 septembre 1930. 

Monsieur le Président, 

Par pétition du :3 juillet 1930, Madame Stalle sol-
licite la location (le trois voûtes de l'avenue de 
Monte-Carlo à la suite des cinq qu'elle occupe en 
vertu d'un bail du 19 juin 1925. 

('es terrains avant été classés dans le Domaine 
Public (le l'Etat, j'ai l'honneur de vous prier de 
vouloir bien demander au Conseil National de don-
ner son avis sur le principe de la location. 

Madame Stallé a en vue une transformation com-
plète de son établissement, qui nécessiterait, au ni-
veau du premier étage, un avant-corps de la largeur 
du trottoir actuel. celui-ci étant ainsi aménagé en 
passage rouvert à l'usage du public. 

Le bail consenti actuellement à Madame Stalle 
est d'une durée de 15 ans, du 1" juillet 1925 4)11 
30 juin 1940. pour un loyer annuel de mille francs. 

Elle sollieite utw prorogation pour une durée de 
20 années, ce qui porterait, en fait, à 30 années La 
durée du nouveau bail : elle offre, pour la location 
des trois voûtes un loyer calculé au prorata de celui 
qu'elle paye actuellement., soit un loyer supplémen-
taire annuel (le 600 francs ou 1.600 francs pour :a 
totalité de la location. 

Cette offre. est par trop insuffisante et le Gouver-
nement serait d'avis de ne traiter que sur la hase 
(l'un loyer bien supérieur. 

Veuillez agréer.— 

M. CHARLES BERNASCONI. - Je &Mande le 
renvoi de cette pétition à la Commission tes 
Finances. 

(Adopté.) 

M. I.U: PRÉSIDENT. -- Lettre du Ministre d'Etal 
dit 28 octobre 1930 : 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous rappeler qu'à la date du 
27 novembre 1929, la Haute Assemblée a été saisie, 
par le Gouvernement. Princier, d'un projet de loi 
tendant. à la fusion des trois Greffes : de la Cour 
d'Appel. du Tribunal et dé la Justice de Paix, liar 
la modification des articles 55. 57 et 58 de fOrdon-
aanee de 18 niai 1909 sur l'organisation judiciaire. 

ce projet, déjà ajourne à la session de décembre 
1929, poUr des raisons étrangères au fond même 
de la question. n'a pas été examiné non plus au 
cours rée ta session de juillet dernier. 

I 	A la demande de M. le .Secrétaire d'Etat, Direc- 
teur des Services Judiciaires. je tous serais très 
obligé de vouloir bien examiner la possibilité de 
soumettre ce projet de loi à l'examen et au vote du 
conseil National lors Hi,  sa prochaine session. 

M. henni: JuirEnEtiv. — Voulez-vous ren-
voyer cette question à la Commission de Légis-
lation? 

Elle pourra être retenue dans le courant de 
la session. 

(Approbation.) 

M. LE PuÉsinENT. — Lettre du 20 novembre 
1930 : 

Monsieur le President, 

le service téléphonique est :ainené à prévoir, pour 
l 'année prochaine, le doublement des lignes des 
secteurs de l'église Saint-Charles, place des Mou-
lins et pont de la Rousse, et, d'autre part, à créer 
une nouvelle artère souterraine pour dessertir les 
quartiers des Bas-Moulins, Larvotto et Saint-Ro-
man. 

Les cables téléphoniques desservant les boites de 
sous-répartition des lignes de l'église Saint-Charles, 
place des Moulins et pont de la Rousse, ont tout au 
plus. les disponibilités suffisantes pour faire face 
aux demandes d'installation qui pourront être fai-
tes au cours de cette saison. 

les quartiers des Bans-Moulins, Larvotto et Saint-
Roman qui ont été desservis, jusqu'ici, par voie 
aérienne ne peuvent plus l'être par suite du déve-
loppement des abonnés dans cette partie de la Prin-
cipauté. 

Il faut donc envisager, pour les besoins du ser-
vice téléphonique de l'année 1932, l'exécution des 
travaux suivants pour la réalisation desquels une 
dépense de 560.000 .francs est envisagée : 

1°  porter à leur équipement complet les trois 
hottes de sous-répartition des lignes de l'église 
Saint-Charles. place des Moulins et pont de la 
Rouisse ; 

2°  constituer dans les quartiers des Bas-Moulins, 
Larvotto et. Saint-Roman huit points de concentra-
tion téléphonique. 

Les dépenses résultant. des travaux de cet ordre, 
'tent la réalisation ne peut qu'être favorable à l'en-
semble des intérêts économiques de la Principauté, 
avant toujours été prises en charge par le compte 
Chiffre d'Affaires. je vous serais obligé de soumet-
tre au vote du tonseil National le crédit demandé 
de 560.000 francs. 

Veuillez agréer,... 

(Renvoyé à la Commission des Finances.) 

M. LE PRÉSIDENT. -- Lettre du 20 novembre 
1930 : 

Monsieur le Président, 

La concession des autobus à l'entreprise Mel-
chiure, qui venait à expiration le 5 avril 1930, a été 
prorogée pour une période de neuf mois, c'est-à-
dire jusqu'au 5 janvier 1931. 

Or. les pourparlers engagés avec la Compagnie 
T.N.L. pour le rachat, de son réseau de tramways 
-- rachat dont dépend le régime nouveau des trans-
ports en commun dans la Principauté — n'ont pas 
encore donné lieu à des propositions définitives. 

Dans ces conditions, il .v attrait lieu de proroger 
pour une nouvelle période de six mois la concession 
Melchiore et, à cet effet. je vous prie de vouloir 
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bien soumettre au vote du Conseil National l'ou-
verture du crédit nécessaire de 120.00o francs 
prélever, comme d'usage. sur le produit ile la Taxe 
sur le Chiffre d'Affaires. 

Veuillez agréer,- 
(Renvoyé à la Commission des Finanees:) 

M. LE MINISTRE. — J .ajoute tout de suite, afin 
de répondre à une question que vous m'aviez 
posée précédenunent, que, sur cette question 
comme sur l'ouverture d'un crédit de 500.000 
francs pour le téléphone, la Chambre Consul-
tative s'est   prononcée. 

Je vous ferai parvenir copie de ses délibéra-
tions. 

M. 1.u: PRESIDENT. -- J'ai reçu du Gouverne-
ment une lettre accompagnée d'un rapport de 
M. le Directeur du Lycée sur la situation mo-
rale de cet établissement. Le rapport est. à vo-
tre disposition au secrétariat du Conseil Na-
tional. 

Voici une autre communication : 

Monaco, le 1" décembre 1930. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous saisir, ci-joint, de deux 

lettres de M. le Préfet des Alpes-Maritimes, rela-
tives à l'éclairage axial de la route nationale n° 7, 
entre Cannes et Menton. Si je ne vous ai pas com-
muniqué plus tôt la lettre du 13 mai 1930, c'est parce 
que mon attention avait été appelée sur une Infor-
mation aux termes de laquelle l'hésitation rie la 
Ville de Nice à contribuer à la dépense avait fait 
ajourner l'étude du projet. 

Veuillez agréer,... 

Nice, l 27 novembre 1930. 

Monsieur le Ministre d'Etat, 
Comme suite à mes lettres des 13 mai et 16 juil-

let derniers, relatives à l'éclairage axial de la route 
nationale n° 7, entre Cannes et Menton, j'ai l'hon-
neur de vous faire connattre que le Conseil Géné-
ral, n'ayant pas encore obtenu tous les concours 
financiers quit escomptait, a décidé d'ajourner 
l'examen de l'affaire à sa prochaine session de mai. 

Je vous serais très obligé s'il vous était. possible 
d'appeler à nouveau l'attention du Gouvernement 
monégasque sur cette question, dont la solution pré-
sente, je crois, un réel intérêt pour toutes les sta-
tions de la Côte d'Azur. 

Je vous en remercie à l'avance et vous prie 
d'agréer,... 

Le Préfet, 
(Signé :) BÉNÉDETTI. 

Nice, le 13 mai 1930. 

Monsieur le Ministre d'Etat, 
Le Conseil Général, lors de sa récente sessron, a 

donné un avis favorable de principe à l'éclairage 
axial de la Route Nationale n° 7, de Cannes à Men-
ton, et il a chargé mon Administration d'asseoir le 
projet au point de vue financier, d'entente avec les 
collectivités intéressées. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce ph, 
avec le rapport présenté par M. l'Ingénieur en Chef 
des Ponts et Chaussées, la délibération prise par 
l'Assemblée Départementale. 

De l'étude, qui a été faite par nos services leen-
niques, il résulte lette les frais de premier établis-
sement à engager pour installer l'éclairage dont il 
s'agit peuvent être évalués à 100.000 francs par 
kilomètre et que les dépenses annuelles de fonction-
nement peuvent être fixées à 12.000 francs par 
kilomètre. 

L'installation de l'éclairage axial sur La Route 
Nationale n° 7, entre Cannes, Nice, Monaco et 
Menton, constituera une amélioration importante 
que ne manqueront pas d'apprécier les nombreux 
automobilistes qui sillonnent cette route pendant la 
nuit. La réalisation de ce projet augmentera encore 
le renom des stations de la Côte d'Azur et de la 
Principauté de Monaco. 

Je vous serais très obligé, Monsieur le Ministre 
d'Etat de bien vouloir examiner si, dans ces condi-
tions, la Principauté pourrait s'intéresser financiè-
rement à l'exécution du projet par une subvention 
peur les dépenses de premier établissement et par 
une allocation annuelle pour les dépenses d'exploi-
tation. 

Le Conseil Général serait heureux, dans cette 
affaire, d'obtenir le concours de la Principauté, qui 
lui a été déjà aimablement accordé pour la réalisa-
tion de divers projets d'intérêt général. 

Veuillez... 
Le Préfet, 

(Signé :) BÊNÉDETTI.  

M. CHARLES BERNAscOm. 	avant 
mute .discussion sur cette question, il serait pré-
férable de la renvoyer en (ouunissi.on pléniere. 
de façon à mettre nos collègues au courant rte 
ce qui s'est passé dans une autre Commission. 

M. Le Mistserne. --- Nous en avons parlé à la 
Commission des Economies. Le Gotieernement 
est à votre disposition. 

M. CHAULES BERNASCONI. 	NOUS sommes 
d'accord. 

M. 1LE PRESIDENT. -- 

Monaco, le e rlrrcmbre t tl3O. 

Moasieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous adresser. sous ee pli, co 

pies d'une lettre ,de M. le Maire et d'une délibéra-
tion du Conseil communal, concernant l'installation 
de bouches à eau au terrain des sports. 

Je vous serais tris eldige de bien vouloir entame-
tre cette question à l'examen de la Haute .Nssern-
idée. 

Veuillez agréer,... 
• 

Le Maire de Monaco 
à S. Exc. le Ntinistre d'Etat, 

J'ai l'honneur de vous frire parvenir, ci-joint, 
un extrait de la délibération du Conseil Communal 
en date du 29 oclobi e dernier, relatif au Terrain 
des Sports (installation de bouches à eau). 

Je vous serais reconnaissant de vouloir hien sou-
mettre cette question 9 l'examen du Conseil Natie-
nal. 

Avec mes remerciements... 

Extrait du procès-verbal de la séance du 29 octo-
bre 1930. 

Terrain des Sports (installation ale bouches à eau): 
M. Linetti demande au Conseil de voter une som-

me de 25 à 30.000 francs pour l'installation de bou-
ches à eau sur le Terrain des Sports et qu'une 
entrée soit assurée en territoire monégasque sous 
l'entrepôt. Médecin et Rebaudengo. La construction 
d'un mur de soutènement et d'un escalier pourrait 
être envisagée. 

M. le Maire fait connaitre que les dépenses affé-
rentes au Terrain des Sports n ont jamais été payées 
par la Mairie et que le Conseil National est le 
Corps élu habilité si discuter ces dépenses. 

M. Linetti souligne que la gestion de ce terrain 
a toujours été assurée par la Mairie. 

M. Eugène Marquet rappelle que les dépenses 
de cette nature sont prélevées sur le Compte 3 ee 
et que la question don être portée au Conseil Na-
tional. 

Ce voeu est adopté. 
(Renvoyé à la Commission des Finances.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Requête des membres 
du Foyer Monégasque de l'Hôtellerie. 

B M. CHARLES BERNASCONI. — Relativement à 
cette requête qui a également été adressée au 
Conseil Communal, je dois faire connaître qu'à 
la suite de notre intervention auprès du Gou-
vernement, le Ministre d'Etat a pris des me-
sures énergiques. Elles commencent à être ap-
pliquées de façon sévère et j'espère que dans 
peu de temps satisfaction sera donnée à tous 
les chômeurs monégasques de l'hôtellerie. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, j'ai reçu une 
pétition non signée ; je ne puis en donner con-
naissance étant donné que, pour être prise en 
considération, toute pétition doit être signée. 

Voici une lettre de l'Union des Hôteliers de 
Monaco : 

Monaco, le 26 novembre 1930. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le voeu 

émis à l'unanimité, le 24 novembre courant, par 
l'Assemblée Générale extraordinaire de l'Union des 
Intérêts Hôteliers de Monaco. 

J'espère que, grâce à votre grande bienveillance, 
notre demande sera accueillie favorablement au 
Conseil National et que les desiderata de l'Industrie 
Hôtelière de la Principauté obtiendront pleine sa-
tisfaction. 

Veuillez agréer,... 

Voeu de l'Assemblée Générale extraordinaire : 

L'Union des Intérêts Hôteliers de Monaco, réunie 
en Assemblée Générale extraordinaire le 24 novem-
bre 1930,  

t 	: 
1^ ()ue la «'l'axe de séjour et de Consommation e 

a été établie en 1924 à litre essentiellement provi-
soire et sur la demande du Gouvernement. français ; 

2° Que l'Alliance internationale de l'Hôtellerie a 
''luis le vœu suivant 	« 12A.ssembléc Générale de 

t'Allianee internationale 	l'lletellerie après 
ft 	 Taus Sa deuxième C•onunission, délibéré 
a sur la Taxe de Séjour dans différents pays; 

cunet a tant la  ilisparithin progressive. fie LOWee 
les taxes de sejuer et. de luxe et l'heureux résultat 
do cette [remette orientation aux points de vue 
hôtelier il touristique ; 
• séduite de voir disparaere, à bref délai, toutes 
les taxes nationales de cette nature .ie voir allee-
tel* produit (les taxes leeales propres aux ré-
gions touristiques, confermément à leur raison 

;ie  taxe  de  luxe eet supprimée ou tend à 
diminuer dans-la plupart des Etats etirepéens, pour 
enrayer la crise touristique actuelle ; 

e‘,1/,' 1:1 France a réduit la taxe de luxe de 13% 
à ae pour la première catégorie, et de 4 % à 3% 
tH111r la seconde catégorie, neiyennant 
d'incorporer celte taxe 41ails les prix à partir du 
1" avril 1931 : 

S° Qui(' 	11;1111i/1'e Nationale de flIetellerie 
ri::t:ii ;nçaise centime, à protester contre tette 

ce Qu'eu ee qui concerne 	 mone,esque 
cette obligation Ie saurait etre envisagée parce que, 
contrairement aux usages existant de longue date 
en Principauté, elle transformerait cette taxe en un 
véritable impôt direct frappant seule l'hôtellerie à 
At onaco ; 

7° Que cette obligation contraindrait les hôteliers 
à Augmenter leurs prix, or qui pourrait être mal 
interprété par la clientèle étrangère ; 

Émet le voeu : 
Due, dans le but de ne pas mettre les hôteliers 

et restaurateurs de la Princieauté en état d'infério-
rité avec les villes voisines, la taxe de séjour et de 
consommation soit supprimée ou, à défaut, dimi-
nuée proportionnellement et conformément aux dé-
grèvements existant actuellement. en France et, 
qu'en harmonie avec Les lois monégasques, cette 
diminution ne comporte pas l'obligation d'incorpo-
rer la dite taxe dans leurs prix. 

M. CHARLES BF.FINASCONI. -- Avant d'en dis-
cuter le principe., je crois qu'il vaut mieux ren-
voyer cette question à une Commission plé-
nière. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement se ré-
serve de faire connaître son point de vue en 
temps utile au Conseil National. 

(Renvoyé à la Commission Plénière.) 

M. LE PRÉSIDENT. -- Lettre de l'Association 
Sportive : 

Monaco, le 30 novembre 1930. 

Monsieur le Président, 
Le.  Bureau de l'Association Sportive de Monaco 
l'honneur de vous présenter une requête sportive 

de la plus haute importance et qui, nous le souhai-
tons, méritera votre bienveillante attention. 

L'objet. de notre requête tient dans la question du 
terrain quant à notre dérogation aux dimensions 
terrain. En effet, la Ligue du Sud-Est nous a adres-
sé, le 4 octobre 1930, une lettre nous avisant que la 
dérogation terrain tomberait. pour la prochaine sai-
son 1931-1932. 

Le Bureau a l'honneur de vous donner la copie 
de cette lettre : 

« Marseille, le 4 octobre 1930. 

« Monsieur Martin-Pierre Robin, 
« Association Sportive de Monaco, 

« Cher Monsieur, 
« Nous avons le plaisir de vous informer que le 

« Conseil de notre Ligue, dans sa réunion du 27 cou- 
« rant, a décidé de vous accorder la dérogation de- 
« mandée pour la saison 1930-1931. 

« En conséquence, votre terrain, dont les dimen- 
« sions tout en étant supérieures à celles minima 
« prévues par FI. B. mais ne répondant pas aux 
« dimensions présentes mr le Règlement de Divi- 
« sion d'Honneur B, sera toléré cette saison encore 
« pour la dite épreuve. 

« Nous pensons que vous mettrez à profit ce noie 
« veau délai qui vous est accordé pour faire effec- 
« tuer les travaux nécessaires à votre stade, pour 
« qu'il réponde aux exigences du règlement. 

« Veuillez agréer,... 
P. le Secrétaire Général. 

(Signé :) TuomAs.e» 
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veux espérer, Monsieur le Président, que notre 
equète sera prise en considération et que vous 
gez mettre à l'étude un nouveau projet de terrain 
05. sur 83 (dimensions jeu) pour une surface.  totale 
• 125 mètres sur 75, soit 9.400 mètres carrés. 
Dans l'attente d'une réponse favorable, veuillez 

gréer,— 

M. CHARLES BERNASCONI. — Cette question 
xcessivement intéressante, est peut-être plus 
pmpliquée qu'elle ne le parait. Elle ne peut 
ire solutionnée sans une étude préalable en 
lance privée. 
M. LE PRÉSIDENT. -- Cette question est donc 

envoyée à la Commission Plénière. 

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 
DE LA SESSION 

Messieurs, nous devons procéder maintenant 
la fixation de l'ordre du jour de la session. 
Vous avez le Projet de Loi sur la fusion des 

Cette question a été renvoyée à la Commis-
ion de Législation. Voulez-vous la retenir et 

discuter au cours de cette session ? 
(Adopté.) 

Question des emplois. 
(Renvoyée à la prochaine séance.)  

po
R
le. 
Retraite des employés' (les sociétés à mono- 

Cette question sera discutée à la prochaine 
séance. 

Projet de Loi portant abrogation de la pro-
cédure du règlement transactionnel et institution 
de la liquidation judiciaire. 

M. CHARLES BERNASCONI. --- Lecture en a été 
donnée en 1923 ; le projet devrait être retenu. 

M. LE MINISTRE. — Je me permets de deman-
der un tour de faveur pour ce projet de loi en 
raison des circonstances économiques actuelles. 

M. PIERRE JIOFFRÉDY. — La Commission le 
Législation se réunira et ce projet sera certai-
nement voté dans le courant de la session. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le rapport sera lu à la 
prochaine séance. 

Budget 1931. 

M. CHARLES BERNASCONI. — Nous ne sommes 
pas encore prêts. Le budget est actuellement 
encore en discussion devant la Commission des 
Economies qui a déjà tenu de nombreuses séan-
ces, plus nombreuses que jamais, et ses travaux 
ne sont pas achevés. 

C'est même la raison pour laquelle la premiè-
re séance de cette session du Conseil National, 
qui est principalement consacrée au budget, et 
pour lequel, je le répète, nous ne sommes prêts, 
a été renvoyée à aujourd'hui. 

La Commission des Finances aura, après la 
clôture des travaux de la Commission des Eco-
nomies, à en discuter, et l'examen public du 
budget ne pourra se faire qu'après la clôture de 
la présente session, c'est-à-dire au cours d'une 
session extraordinaire et pas avant une dizaine 
de jours au plus tôt. 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. — Un projet de réglementation 
de l'exercice de la pharmacie vous sera envoyé 
sous peu. Il conviendrait, je crois, de le faire 
figurer à l'ordre du jour de la session. 

REVISION DE LA CONSTITUTION 

M. MARCEL MÉDECIN. — H serait peut-être in-
téressant de sanctionner le vote qui a été pris 
en séance privée concernant la nomination des 
délégués du Conseil National pour la révision 
de la Constitution, à savoir : MM. Louis Auré-
glia, Docteur Settimo et Maftre Jioffrédy, qui 
acceptent. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Messieurs. vous ne voyez 
aucun inconvénient à ce choix ? 

(Adopté.) 

La prochaine séance est fixée à samedi, trais 
heures. 

La séance est levée. 

Le Président, 
M. ROBIN. 
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SESSION ORDINAIRE 

Séance du 13 Décembre 1930 

Sont présents : M. Etienne Crovetto, Vice-
Président ; MM. Charles Bernasconi, Charles 
Ballerio, Auguste Blot, Louis Ceresole, Arthur 
Crovetto, Pierre Jioffredy, Marcel Médecin, Eu-
gène Marquet, Louis Passeron, Henri Settimo 
et Pierre Vatrican. 

M. le Ministre d'Etat assiste à la séance ainsi 
que MM. Gallèpe, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur ; de Castro, Conseiller de Gou-
vernement pour les Finances, et Maure!, Conseil-
ler d'Etat. 

Là séance est ouverte à trois heures 1/4, sous 
la présidence de M. Etienne Crovetto, Vice-Pré-
sident. 

PROCES-VERBAL 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Setti-
mn pour la lecture du procès-verbal de la der-
nière séance (9 décembre 1930). 

M. HENRI SETTIMO. — 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas d'observations an 
procès-verbal ? 

(Adopté.) 

COMMUNICATIONS DU.  GOUVERNEMENT 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu du Gouverne-
ment les communications suivantes : 

Monaco, le 9 décembre 1930. 

Monsieur le Président, 

accompagné de son exposé des motifs, un projet de 
loi tendant. à l'introduction dans La législation mo- 

J'ai l'honneur (le vous adresser, sous ce pli, 

négasque des récentes dispositions françaises sur 
les parts de fondateurs. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien sou-
mettre ce projet de loi à l'examen et au vote du 
Conseil National. 

Veuillez agréer,... 	
Le Ministre d'Etat. 

(Signé :) M. Pierre. 

Projet de Loi 
sur le statut légal des parts de fondateurs 

Exposé des Motifs 
Le statut des parts de fondateurs a été établi en 

France par la loi du 23 janvier 1929. Depuis long-
temps, on avait signalé une lacune à ce sujet dans 
la législation commerciale. L'isolement des porteurs 
de parts de fondateurs et des obligataires présen-
tait des inconvénients soit pour eux, soit pour la 
société elle-même. Ils ne pouvaient. délibérer sur 

. leurs intérêts communs et la société ne pouvait mo-
difier les droits de ces deux sortes de créanciers 
sans obtenir leur consentement unanime et, par 
suite, était•pratiquement hors d'état d'adapter à des 
conditions nouvelles créées par les circonstances 
le statut des titres une fois souscrits. Pour obvier  

à ces inconvénients, un lien artificiel avait été créé 
entre les obligataires ou les porteurs de parts de 
fondateurs par La constitution de sociétés civiles ou 
d'associations auxquelles ils .ailliéraient par le Seul 
fait de leur souscription. 

Mais une loi était nécessaire, car ces formes le 
sociétés ou d'associations 'ne semblaient pas leur 
assurer une garantie suffisante. Toutefois, les 
Chambres françaises laissèrent de côté les obliga-
taires pour ne légiférer .que sur les parts de fon-
dateurs. C'est de cette loi que s'est inspiré le projet 
tp.ii vous est aujourd'hui présenté. 
—Il fixe : 

a) le régime juridique des parts de fondateurs ; 
b) l'organisation des porteurs de parts ; 
c) les rapports entre ceux-ci et la société ; 
d) le domaine d'application de la loi. 

.1. — Régime juridique des parts de fondateurs 
ou bénéficiaires. 

Les parts revêtent la forme de titres négociables, 
c'est-à-dire cessibles par les modes du droit com-
mercial. Le projet fixe leur legalité, les conditions 
de leur émission, les droits qu'elles confèrent à 
lems titulaires et les conditions de leur conversion. 

L'article premier précise l'autorisation donnée 
aux sociétés par actions d'émettre soit lors de leur 
constitution, soit ultérieurement, des parts de fon-
dateurs. En visant nommément les sociétés par ac-
tions, le projet entend, a contrario, interdire aux 
autres sociétés l'émission de ces titres. On ne sau-
rait envisager des parts de fondateurs dans les so-
ciétés en nom collectif ou en commandite, dans 
celles d'assurances mutuelles ou en participation. 

Le paragraphe 2 de l'article premier édicte que 
ces parts sont en dehors du capital social. Elles 
constituent non un droit d'associé mais une créance 
particulière non sur l'actif en général mais sur les 
bénéfices. 

Le paragraphe 3 du même article précise que 
lorsque des parts de fondateurs sont créées en ré-
munération d'apports en nature, la vérification de 
ces apports est faite dans la forme prévue à l'arti-
cle 4 de l'Ordonnance du 17 septembre 1907. 

Cette vérification continuera à s'imposer égale-
ment aux termes du même article 4 dans le cas 
d'avantages particuliers prévus dans cet article, qui 
n'est. pas modifié par le projet sur ce point. 

Il a été dit ci-dessus que le droit des porteurs de 
parts est fixé par la loi, droit de créance ayant pour 
objet des bénéfices. Il appartient à la société d'en 
déterminer le montant ou, plus exactement, les me-
sures. dans l'acte créateur des parts (statuts ou 
décisions d'Assemblées Générales), pourvu que ces 
mesures n'entraînent pas la qualité d'associé, la na-
ture du droit du porteur étant fixée désormais par 
la loi. 

Les droits de porteurs de parts sont matérialisés 
par un titre. Ce titre est négociable et peut être 
cédé par transfert. ou tradition aux formes de droit. 
suivant qu'il est nominatif ou au porteur. 

Toutefois, il a paru utile d'adopter dans l'arti-
cle 8 une disposition aux termes de laquelle cette 
négociation est interdite pendant un délai de deux 
ans après la constitution définitive de la société. 
Cette disposition est empruntée à la loi française 
du 31 mars 1927. Ce même délai se retrouve dans 
le cas de conversion des parts de fondateurs en 
actions et, de plus, celle-ci est subordonnée à 
l'existence de réserves sociales d'un montant. cor-
respondant à l'augmentation du capital social qui 
résulte de cette opération, les réserves sont affec-
tées à l'opération. 

R. 	Groupement et organisations des porteurs 
de parts de fondateurs ou bénéficiaires. 

Le projet de loi innove ici de la façon la plus 
complète et crée des groupes de porteurs de parts 
dites niasses créancières, organisées pour la déli-
bération en Assemblées Générales et représentées 
par des mandataires. 

L'action individuelle des porteurs de parts contre 
la société est clone supprimée et remplacée par l'ac-
tion collective de leurs masses organisées. Chaque 
groupe de ces porteurs forme une masse distincte 
(art. 1 	§ 4), chaque masse reçoit de La loi une 
organisation propre tant pour délibérer que pour 
agir (même article, §§ 6 et 7 et article 11). 

Les assemblées générales, dont les décisions obli-
geront les porteurs de parts, sont convoquées par 
les sociétés. Un groupe de porteurs représentant 
1/20 des parts peut. toutefois demander la convoca-
tion à la société. .Si celle-ci, dans le délai d'un 
mois, ne répond pas à la requête, le groupe des por-
teurs procédera lui-même à la convocation après 
avoir obtenu l'autorisation du Président du Tribu-
nal (art. 2). Les frais de convocation et de tenue des 
assemblées sont à la charge de la société (art. 5, 
§ 8). 

Les convocations se font par des insertions au 
Journal de Monaco et un journal de la région, avec 
indication de l'ordre du jour et du mode de justifi-
cation de La possession des parts au porteur. La 
constitution et la tenue de l'Assemblée sont régle-
mentées par les articles 4 et 5, feuille de présence, 
présidence de Passeifiblée, composition du bureau, 
modes de délibérations, etc., etc. 

La validité de ces délibérations est subordonnée 
à une double condition de quorum et de majorité 
déterminée par l'article 6. Trois convocations sont 
prévues avec quorum décroissant des trois quarts, 
de la moitié et enfin du tiers, sans pouvoir descen-
dre au-dessous de ce chiffre. La majorité est fixée 
aux deux tiers des voix présentes ou représentées, 
mais, point important et nécessaire, ta société ne 
peut voter avec les parts qu'elle détient (art. 6, § 6). 

Les porteurs de parts désormais érigés en grou-
pement ont, de par l'article 11, des représentants 
qui sont nommés par l'assemblée générale avec no-
tification de leur nomination 'à la société. Ils sont 
soumis aux règles générales du mandat au point de 
vue de leurs obligations ou de leur révocation (mê-
me article, § 6). 

C. — Rapports entre les porteurs de parts 
et la société. 

L'objet de la loi étant d'établir on équilibre entre 
les intérêts des porteurs de parts créanciers et ceux 
de la société débitrice, l'exercice individuel des por- 
teurs est, 	qu'il a été dit ci-dessus, supprimé, 
niais la loi règle l'exercice collectif des droits qui 
sont reconnus à ces porteurs. Dès lors, lorsqu'il 
s'agira d'exercer e des droits communs à toutes les 
parts d'une même masse » (art. 13), le droit d'agir 
n'appartient qu'à cette masse. La masse réunie en 
assemblée générale peut apporter des modifica-
tions, notamment conversion des ces parts en ac-
tions ou obligations (art. 7) à condition que les 
majorités et quorum soient acquis valablement. 

Mais pour parer au danger qui peut résulter de 
ces mesures, la loi prend des précautions. Interdic-
tion à la société de voter avec les parts dont elle est 
propriétaire ou qu'elle a en sa possession (art. 6, 
t 8) et établissement de peines sévères, celle de 
l'escroquerie, contre ceux qui votent avec des parts 
qui ne leur appartiennent pas et dont ils se préten-
dent propriétaires (art. 12). 
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D'autre pari, il faut rappeler que les niasses 'Je 
porteurs de parts sont des masses de créaneiers el 
non pas .les masses trasseesés. Ils ne peinent s'ini-
miseer dans les iillaires de la ste;ii.s..., el la 
dota elles Sa Mi conduites (art. 11. 	Cepowlant, 
le projet de loi leur reeonnail rail dren .le regard et 
de contrôle, car ils  suffi: lliti421.0111,111 11114' reS,:aS à 
Id lamie marche des sissires  Si tria leS. '1,,  droits 
consistent dan, 	 el./11111111111eat 11111, (OU S4111f 
faites a11x aetiennaires et aux meules eleeptes, deus 
la délivrance qui 1 kit tent 	Ile faite d'une copie des 
procès-verbaux des assernblees 	 ,priait  
d'assister à ces assemblées, mais sans voix 
native (art. 1 I., 	:1, a (1. 7)). Egaletuotit, dans !," 
flIè1111: sens. 101111 	 de' l'Objet el dl' III 
forme de la société doit, pour etre valable, etre 
soumise  à lai 	de l'assemblée (les porteurs 
(art. In. et ta  seciete Ils euslIll'11 1■41SSer !Mire all relos 
d'autorisation de ees porteurs. S'il s'agit de la cris- 
solutieu 	 de la soeiele, laiderisation il 
ces derniers 	pas e f, 	14 ws(111.i[ V  d poile dl; 
quart sil monis .111 capital social (ari. III S 1"). 
Mats leur ...ontrele sexerce dans louis les oath r'i's vas 
de dissolution (mens; aticle, § 	Teuteleis. la  
société nest pas liée, Malts ec eas. par leur refus, et 
peut passer .nat s. sauf re.seirs en justice des por-
teurs de part, Bans Mtdéfet( de six mois. 

---- Patronne d'application de la loi. 

['oui 	 'I",  I4('"t 	'l" 
principe .le III ciel...activité. l'article 1 i précise que 
la loi s"sppliquera à haile, les park Ili re aulalénrs 
Créées puslériourviawnl it sa promulgation, ..t aussi 
à celles créées :intérieurement, mais sielleineet lors-
que les porteurs n'étaient per dejà grimpes en assis- 
ciatiens ou sueietés 	\Isis. dans  re dernier 

cas, les lenteurs (le parts sent sulorisés à adapter 
Icer greupement a is forme itunvelle .,tablie par 
la loi. 

l'ioirt 	',a 

I.es tsr,cieles commerciales par actions peuvent 
créer, attribuer et ,entenre, £,Uit lors de leur consti-
tution, soit 'Alexi...mamelle  des titres négociables, 
sous le nom tic u parts de fondateur » ou de « parts 
bénéficiaires ». 

Ces titres, qui sont en dehors du capital social, 
ne confèrent pas à leur propriétaire la qualité d'as-
socié. Mais il peut leur être attribue, à titre do 
créance éventuelle contre la société, un droit fixe 
ou proportionnel dans les bénélites sociaux. 

Si la création, l'attribution ou l'émission des parts 
bénéficiaires a lieu en rémunération d'un apport 
en nature, cette opération est soumise à l'accom-
plissement des formalités de vérification prescrites 
par l'article 4 de l'Ordonnance du 17 septembre 
1907. 

Il peut. exister dans une nième société différentes 
catégories de parts de fondateur ou de [nuls béné-
ficiaires, pourvues de .droits inégaux chaque caté-
gorie forme une masse distincte. 

Les droits des propriétaires de heurts sont déter-
minés dans les statuts de la sociét.: par .actions ou 
dans la délibération ultérieure de son .1ssenibléa 
Générale portant création des parts. 

Nonobstant toute stipulation contraire, les pru-
priétaires de parts d'une même masse peuvent etre 
réunis en :1ssemblée Générale, à toute époque, et 
prendre à la majorité, en se conformant aux dis-
positions des. articles 3 à II ci-après, des résolu-
tions qui s'imposent à lous; les porteurs. 

Une même Assemblée Générale ee peut ceinpren-
tire que les propriétaires de parts d'une même masse. 

Anis 2. 
1:Assemblée Générale des p.uuIrlitair'r's de parts 

peut être ctinvsept.",e iear la soviet.; par actions qui, 
dans ce ras, fixe l'ordre du jour de l'a.sseuriblée. 

Un groupe de porteurs pdssi dant 1./20' des parts 
existant. dans une niasse peut prendre l'initialise 
de la convocation de l'Assemblée Générale. 

Il présente, à cet effet, à la société, une demande 
indiquant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale. 

Si, dans le 'mils qui suit la date de cette demande, 
l'Assemblée Générale n'a pas été convoquée. le 
groupe des porteurs de parts mut procéder lui-
merne à la eolivoestion, en obtenant une autorisa-
tion à cet effet nui président du Tribunal de Première 
Instance. 

Awr. 3. 
L'Assemblée est convoquée par deux insertions 

consécutives dans le Journal de Monaco à huit. jours 
d'intervalle, et deux fois, dans le moine intervalle, 
dans deux des principaux journaux politiques des 
Alpes-Maritimes. 

La convocation indique l'ordre du jour de la réu-
nion, ainsi que le mode adopté pour la justification 
de la possession des. parts qui existeront en la for-
me au porteur. 

LAssenublee ne iltut élte I eitul, ulule huis jeurs 
:Ipsos la dernière insertion. 

4. 
Il est 'tresse une feuille de présence des proprn"- 

laires de parts présents il 1..tsseiriblue cl. de ceux 
qui v sont représente': an ;al lyela dl` 1111115()ir, 1.+'s 
mandataires doilent etre les soonellensed !nombres 
de l'Assemblerai'. 

Cette feuille de presence indique les nom, pré-
nom, et doinicilira de, propriétaires de parts tire- 
seuls tel représentés el le nombre de parts pos,.•-
dées par chacun d'eux. 

Cettr." feuille, certifiée par le inésideet de l'As-
sondais', est inise à la disposition des membres lit: 

n Issu lin apt'(', sa etioleel ion el,  ant phis 
la rd, avant le premier Lute, 

A . 
1:ASse1tlidee est unit (1114 sous la presidpiier r.t'tl-

tisuirc Ili propriétaire de lents revisse:nese, isid. 
par lui-meute que comme niandatsire, le plus tirai et 
nombre de parts. 

1..:11e procède ensuite a rraindaltalion de ,un bu-
veau définitif, composé 11 1111 prés:adent, rale deux 
scrittakuirs ut d'un secrétaire. 

Le président est 1111 par  I \ s,nddi, 
Les 111'1)11,11411 di l'eS de falls pl 	11 1 par l'Ill. - 

111C,IlleS el et dlidle 	ire. le plus 	nombre 
de parts. et sur lellr refus, les 'Cubants. jusqu'a 
acceptation, sont appelés connue serrait:dem,. Le 
président et les scrutateurs desittnent le secrétaire 
qui peul e'"Ire choisi mente en dehors de l'Assemblée. 

La e1él(iestiot 	peul porter que sur lets sue- .- 

liuns 	A l'ordre du jour publié. 
Les délibérations sont eonsialées par uiI preees-

verbal signé des membres fin bure an : a ce procès-
verbal sont annexées la feuille fie ureseiracc et .es 
procurations des propriétaires du lits qui se sont. 

représenter. 
L'Assemblé+• décide où ces pieces Ilfrai‘ent 

Ilfqraosées. 
Ist suciété par actions suppurte les  frais  d, suie  

Novation et de tenue des Ssseint,lees Genereles des 
propriétaires de parts. 

An .  lis  
1:.1ssemblee ne peut deliberer tell si elle est e1011 

110Sée d'Un nombre de puis eeprésentant les trois 
quarts au moins des parts existant dalle la suasse 
intéressés', inrdm t itan fade lie,: park tell S0111 ell  la 
Possession de la société. 

Si une première Assemblée fus remplit pas les 
conditions cielessus fixées, une nouvelle Assemblée 
sera convoquée, at CC le même gindre du jour, dans 
les formes et délais indiqués à l'article 3. Ciete 
seconde Assemblée délibère valableniesit si 	st 
(sant usée d'un membre de traies repri”zentant la 
untuiln,  ilu moins les paris existant dans la maseie 
intéressée, dédutsion faite ties parts qui sunt en ta 
possession de la société. 

Si rote seconde :Isseinlitée ne remplit pas les 
conditions ci-dessus, on coin( raquera, avec k 
tirclre glu jour et dans les forint;s rt sielais de ravi 
de st, une troisième Assemblée qui délibèrera va-
lablement si elle -sc compose d'une nombre de parts 
représentant le tiers au moins des parts existant 
dans la masse intéresser. desInviien faite des parts 
qu; sont en la possession ile, la sot iété. 

flatus toutes ces Assemblées, les resolution,. pour 
mire valables, doivent réunir les deux tiers tks vuix 
des parts presentes ou représentées. 

Chaire membre de l'Assemblée dispose dans le 
vote d autant de voix qu'il possède ou représente 
de parts, sans limitation. 

1.4i (société Writ pas le droil de tolet :r tee les titres 
dont elle est propriétaire on (pli sont en sa posses-
sion pour une raison quelconque. 

‘nr.  7. 
1:1‘sselliblée Générale. regulièrement constituée, 

statue sur toutes 1's itire.stitms qui lui sont soumi-
ses. Ille peul consen tir. 1totattitne11 à lunites ttiodi-
fical ions liane le régime des parts. dans lem. forme, 
dais la durée et le montant de leurs droits aux 
bénéfices el dan. le Inside de calcul de ces .1roils, 
au rachat de parts par 1;1 s.ieielé. à le (inversion 
des harts en actions on en olulitz>al ions. 

Les dérisions prives pen 	\ss,tilluke Gi,nerale 
sont obligatoires pour tous. men.. pour les absents. 
disside.nts et incapables. 

.1icr. 8. 
La conversion ilei I 411.1S,  eut :1011411S Ile peul attirai' 

lieu que par faffectalifm de réserves sociales rartin 
montant correspondant à l'ausenentation (III capital 
qui résulte (le celte operatirm. 

Cette conversion ne peut etre décidée que  (tees 
ans après la création des parts, tes actions suri-
buées en représentation des parts ne sent pas assu-
jetties à. la prohibition rte négociation édictée par 
l'article 9 de l'Ortlennanee (lu 17 septembre 1007. 

U. 
I ■:1111.• bigle >g oriele ;11.;1111 ellliS des perlS lle l'Und 

le III* 111.1 des l'Ulis I 	ii111,(•S, los InotliliCilti■ )! 
It olehalit a  ri■ lejel ou a la furnle lie la St■ Ciéte 
"aunt 1i1liddeS 1111.:1111;1111 1111e l'.‘ t•Seill Idée GI'lléra 
des III er11911'S III 1):11.1S. llérthéran/ 1,/11.01111ane111 

1./.. 	;1111'11 	.;1111.1'11111 1.̀  	er, 

 \11: 1au.  
Lis purfrar, 41. park d, i“ii■ Likar ou de lidl 

billeliClillres ie ielle 111011l 
 

ler le lilISSOIldiOn 
Ileipra;., de la Sue1s1 	itfrStille Ce111,1'1 Z1 ltca il le stuff 
de pelles ;IIIS. 	11• litld ri :Ill ltlol11s dit tapit 
s.l.n.d. d I ireS itithutatiun préalable des  réserves, 

Si la dissobitien antivipee est proposée en dello 
de cap, de perse ri-dessus preNu psr suite de fusil 
Irai l'uns toute autre cause, la ler; 	ion de dise 
tutiou uniktPee ''orà ›.-"umi'e à 'me \ssembiée 
nérale des poriciirs de parts réunie conforménte 
a l'article es lit I sseisiblee approine la dissulutie 
1,1alt, action Ilv", ht11Ir1utfs de parle.; est éteintes  de 

sontre tit seeietes 	u vas contraire, lai tlécisi 
rit ssemblis. I léle,rnl, des actionnaire, port,, 

diSSOIldilitl ;Int 	11',11 eS1 ■.1S 1110IIIS volai 
datIS S415 effeiS, tit is its porletllS rte paritS Coast 
1,1d, a l'égard de la seciété, 1111e actinn éveritne 

11 .1..in1nages-interets, qu'Os urs' pestent (gercer q 
eullisaiNeinviii, par l'orisans. de lems représentais 
el nui doit étre engagée, SOUS peine (le forclusic 
dans les sis mois qui siii‘rent la date (le l'Asse 
Ide, Generale (Ils aetienuaires rirunnuesint la 11 
solution atakileée. 

ART. I I . 

‘ss.,rnblée l ie h tiraie (les porteurs de parts p. 
it ■ qiiinor 	 Is;présentants de la ma: 
.1u., parts el elle fixe leurs 141111 oirs. 11..:11e notifie 
m'imitations il la seciéte. Les renies...niants des p 
leurs de parts lie peuvent s'immiscer dans la g. 
fun .les affaires ',fractales. 

Ils out le ilunit dassistcr ;lex .1ssembléres 
raies  des actionnaires mais sans voix deliberali 
à peine ile utuil1iii' des déliberatien.. 

Ils eut druit au\ meules eonineunivatiens que 
;ielienneires el aux ilailtleS ép ■IllkeS. 

ll p4.11% elal sue l'aire délit Ver cupie des proc 
Ve1.11;11IN de, ASS,1111déeS 	 11111.1,011(111,S 
,710 il dllleire.S. 

IIs ,rdll S41111111, a II 	el.1 	gen■,rales .11i suant 

1wr. 12. 
Sent tamis dee peines purieps a l'article 40:s 

Iode 	: 
I" ceux 	se hu semant ei «me Porteurs 

parts pli aie 11'111 appartiennent pas, ont Note ; 
.1.ssesulitées Générales; 

2" ceux 1111.1 011I. 	 1.11111* 'II faire 
usage frauduleux ; 

Il" veux qui se font garantir ou promettre 
avantages particuliers pour voler dauba l'Asseent 
Harts aim certain sen, ou pour ne pas participer 
tore. La métre peine est applicable al relui qui 
raidit eu promet ces atantage teirticutiers. 

L'article "t71 dul'orle rénal est applicable 
faits pré‘rais par le présent article. 

Sus. va. 
Iiieune action judiciaire concernant l'exereice 

droits comnnuis à toutes les parts trime même n 
se ne. peut allie exercée rontro la société qu'au r 
de nette triasse, après elecision conforme de I' 
semblée Générale ',revue à l'article 1". et 
un représentant de la 'nasse nommé Nul' l'.‘sseiril 
f;énertile et pris parmi les membres de, cette Ass, 
Idée. 

;turn 
 Les dispnsitiuns etliei; i L  ts hsaux articles I" à 

de la présente loi seront applicables : 
I" à lens les propriétaires tie parts .le fondai 

el 110 pari,/ 11.1.91eliriaireti erll'YeS1 41Valll. lui promu: 
ilou de l'elle loi. sa tuf (laits le cas on les parts tri' 
seraited déjà s.nunises à uni mode de représentai 
roll* e titi' tis-à-tis de la société einettruse Mais 

a,,oeialiolis ou gron 1,4111440s (04,1cOtie 
it111.Y,  191 tue 1 l'assiir.u• selle représentai 
pourront. a toute époque', en délibél 

flans la forme prévue à leur :tete constitutif, se 5 
111Pltre 	\ dispositions de la pru*.seillo loi (phi I 

rt 4'11S;11 i 	:1110k:11)1e 111111S sen entier : 
2. 

 
it hm: les prepriel 4111,S Ili' paris de fondai 

el de pale, 1 	ir(• qui seront créer, ,après 
1 ''',0111  galioll d,  1;1 présente 

\I. l'HAM,: raborviicto,. -- Je dernaude le t 
loi à la Commission de L(:'gistatit)n pour e 
men. ('e prf ■ jet sera disrlité à la session exi 
ordinaire. 

NI. JosErut 	 Conseiller (l'Elot. 
aura lm seronil projet de loi qui sera poise 
lier le tient vernemen I à la ("()rninission de 
gislatioa. Ou pourra probaidenient statuer 
sessii in extraordinaire. 
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le Ministreil LLaL, 
M. Pierre. 

Vous trouverez, Messieurs, le dossier au Se-
rétariat, pour en prendre connaissance 

M. 	Mtsassaus. 	C'est 1111e Irès grosse d- 
ense. 

(M'envoyé à hi (,:ortrnrission des Financ(s.) 

PROJET DE Lui 
SUR I 	USION 1/1! GREFFE DE LA 
jUSTICE DE l'AIX AVEC LE. tittEFFV.: 

	

DE LA COUR ET 	1RI13UNAL. 

M. LE PRÉSIDENT. — Li })ilI'olC est au rappiir-
ur de la Conimission de I.égisletion. 
M. PIERRE jIDEEREDY. --- 

L'exposé -des motifs du projet de loi sur la tuSI-il 
Il Greffe de la Justice de Poix aVOlt le Greffe de la 
:Our et du 'friblinal sains indiquait qu'il y aurait 
pportunitt,  de n'aven qu'un sied Greffe pour imites 

juridictions qui devaient se hanter viennes dans 
nouveau Pattue 414. Justiee. 
I"elte réunion de le  cteir. 414, Tribilitaux 	ile la 

ustiee de Paix glatis un Meure lural étant (lois 
lite maintenant, lieus %eus pi...postais tle tiàlictif in- 
et,  la situation de tait arluellit, 	ri m. rosier des 
"ireffes .41 leo la mise sen, l'autorité d'im seul Gret- 
er de tous los actes et minutes par la rollaberatiee 

tens les Greffiers à reeivre renomme. nous esti-
ions qui. tee justiviables iii,  relnereid que des man 

11.1.1S VOUS itt.OlsoSIIIIS gr:11101de,,  le ',rejet 
e loi ipli vous est soumis. 

l'ersomw 	ilettiandi• la 
mrole nit tiltiel. 1111 rapport ? 

(Adopté.) 

• Vais 1'011S donner lecture du projet de loi 
.1 le mettre aux voix article par article, 

Anises": Pireuicn. 
Les articles 55 et 57 de l'Ordieinaner,  du 18 niai 

1109 sur Porssanisation juiliviaire. sont modifiés 
iusi 	suit : 

Ans. 55. ---  Les fonctions de Greffier pré, ta 
Cour d'Appel, le Tribunal de Premiere Instance 

' et la Justice de Paix sent exercées Isar 1111 Gref- 
fier  011 I ICl. 	pal. des 	'tfit1111.1%-greffiel, 11,1111.11é>. 

. 

	

	le l'since. lus décisititie disciplinaires à la 
censure. suspension lai revsteatitni lii titIllier 
des t'ennuis-greffiers soir' l'emmurées 4.11 
mité des articles  il) et I I de l'Orilminanee dit 
9 mars 1918. 
• „%ter. 57, - 	I e Greffe 	la u•teir. titi •frileinal 
de Preltlière li ■litttee et de la .111Sliel. de I 'aiX 

I dénommé Greffe Général. Celle appenatton est• 
substituée, dans les bu 'xistantes. à telles de 
Greffe du Tribunal Supérieur 1.1 de Greffe de la 
Justice de Paix.» 

Awr. 2. 
L'article iS de la mémo Ordenniiiire thi IS mai 

1900 est abrogé. 
'tile. 3. 

Sont est:liement abrogées iontes 11.914 	iii- des 
Lois et 11.11.(lànàààcrs  1,1111.à 'tri, à relies 	la pré- 
;ente Loi. 

Personne ne demande la parole?' 
(Adopté.) 

Le projet de loi. dans sou 	 est mis 
aux voix. 

(Adopté d l'unanimité.) 

PROJET DE Lut PORTANT ABROGATION 
DE TA PROCE'DUIIE DU REGLEMEN'f 
TRANSACTIONNEL ET INSTITUTION 

• DE LA 	1DATION 

I.E PRÉSIDENT. --- La parole est au rappor-
teur de la Commission de Législation. 

M. Ptoine .1101,111F.D1'. 

La procédure de liquidation judiciaire n'existe 
pas encore à Monaco, bien qu'elle soit en vigueur 
dans les pays voisins où elle ne donne que de bons 
résultats. 

Le Gouvernement, dans l'exposé des motifs du 
projet de loi qui vous est soumis., vous indique les 
raisons pour lesquelles il saisit le Conseil National. 

Votre Commission adopte entièrement toutes les 
explications du Gouvernement et reconnaît la né-
cessité d'introduire à Monacuu cette procédure eu 
faveur des commerçants henneles et de bonne foi. 
'sénés dans leurs alfairee. Aetuellement, ils n'out 
que la ressource du regleineel transactionnel dont 
I application n'a donné mie des deboires outlos 
conséquences désastreuses de la faillite. 

Il faut éviter à ceux qui sont victimes des évé-
nements des déelléanees et les incapacités qu'entrai-
ne la faillite et lem. permettre de régler honnête-
ment leurs .affaires. 

I.a liquidation judiciaire, admise à Monaco, ap-
pelle la suppression du règlement transactionnel et 
aussi l'adaptation des dispositions des articles 520 
du Code de Commeree'et 1938, § 5, du Code Civil 
à In nouvelle législation. 

La Commission de Légietation a l'honneur de 
%eus proposer l'adoption. datie son ensemble, du 
projet de loi qui est SOI4MiS par le Gouvernement.' 

Pas d'observalious ? 
(;triroplé.) 

.le suis vous donner lecture du projet de loi 
el le mettre aux voix. 

AnricLi: Pnemisat. 
Tout eernmereant qui cesse ses paeinents peut. 

',bleuir le bénéfice de la liquidation judiciaire, en 
se conformant aux dispositions de la présente loi. 

'routes les  dispositions du Code de Commerce 
concernant la faillite, qui ne sont pas modifiées par 
la préeente loi, continueront à recevoir application 
en cas de liquidation judiciaire.. 

L'artirle I' est mis aux voix. 

An u. 2. 
La lient:Ili/Ai judiciaire ne peut être ordonnée 

clue sur requete présentée par le débiteur au Tri-
bunal, dans le» quinze jours de la cessation de ses 
pas ements. Le distit de demander cette liquidation 
appartient. pendant lis iiiétrie période, au débiteur 
assigné 4.11 déclara t unit de faillite. 

La requéte est aceonipagnée du bilan et d'une liste 
indiquant le 110111 el le tu illuiC le fie tout» les erean-
ciers. 

Peuvent etre admis an bénéfice de la liquidation 
judiciaire de la succession ile leur auteur, les héri-
tiers qui en font la demande dans le mois du décès 
de te dernier décédé dans la 	 de la cessa- 
tion de ses payements, s'ils justifient de leur asseep-
lation pure et simple ou bénéficiaire.. 

t. ( tir 

Eu cas de cessation ile payements d'une société 
en . nom collectif OU iii u'utunmutanrlite, la requête con-
tient le nom et l'indication du domicile de chacun 
ries associés solidaires. et elle est signée par celui 
tin cens des associés ayant lis signature sociale. 

EH ras de cessation de payements d'une société 
anonyme, Li requete est signée par le directeur ou 
l'administraient. qui en remplit les fenctions. 

\nr. 
Le jugement qui statue ,i1111' ltuue 41(111,3W-1e fradtniS-

Sioll à ta liquidation judiciaire est délibéré en 
Cliembre dii ctinseil et rendu en audience publi-
que, Le 'laie-ai r  /toit etre entendu en personne, à 
moins d'eseirees reeollIllie, valables par le Tribu-
nal. 

Si la reimete (se admise, le jugement 'intime un 
iles membres 	 juise-commissaire et un 
co, pltt»enr'» liquidateurs provisoires. t'es derniers, 
qui 'sait ininediateineet prévenus par le greffier en 
eller, :arment et sieneet les livres du dehiteur dans 
les vingt-quatre heures de leur nomiliation, et pro- 
cèdent 	celui-ci à l'inventaire. Ils sont tenus 
dans It meute chiai do requérir les inscriptions 
d'hypothèques mentionnées en l'article 101 du Code 
da Continerce. 

Dans le cas ois 1titi' société est déclarée en état 
de liquidation judiciaire. sil a été nommé antérieu-
rement un liquidateur, celui-ri représentera la so-
ciété dans les opérations de la liquidation judi-
ciaire, Il rendra (imple de sa gestion à la pre-
mière réunit:ni des créanciers. Toutefois, il pourra 
etre nommé lin liquidateur provisoire. 

Le jugement qui déclare ouverte la liquidation 
judiciaire est publie conformément à l'article 413 
du ("ode' fie Commerce. Il n'est susceptible d'aucun  

recours, et ne peut être attaqué par voie de tierce 
opposition. Cependant, si le Tribunal est saisi en 
même temps d une requête en admission au béné-
fice de la liquidation judiciaire et d'une assignation 
en déclaration de faillite, il statue sur le tout per 
un seul et même . jugement, rendu dans la forme 
ordinaire, exécutoire par provision et susceptible 
d'appel dans tous les cas. 

(Adopté.) 
ART. 

A partir ilu jugement qui déclare ouverte la liqui-
datneu judiciaire, les actions mobilières ou immo-
bilières el tomes ttdes d'execution, tant sur les 
iiteublee que 	les immeubles, sont suspendues 
comme en matière de faillite. Celles qui subsistent 
doivent être intentées ou suivies à la fois contre les 
liquidateurs et le débiteur. 

Il ne peut être pris sur les biens de ce dernier 
d'autres inscriptions que celles mentionnées en l'ar- 
ticle 	et les créanciers ne peuvent poursuivre l'ex- 
propriation des immeubles sur lesquels ils n'ont pas 
d'hypothèque. De son côté, le débiteur ne peut 
contracter aucune nouvelle dette ou aliéner tout ou 
partie de son actif, sauf dans les cas qui sont énu-
mérés ci-après. 

ART. 6. 
Le débiteur peut, 	l'aesistance des liquida- 

teurs, procéder au reettusrement des effets et créan-
ces exigibles, faire tous actes conservatoires, ven-
dre les objets sujets à dépérissement ou à dépré-
ciation imminente ou dispendieux à conserver, et 
intenter ou suivre toute action mobilière ou immo-
bilière. 

Au refue du débiteur, il pourra être procédé 
par les liquidateurs seuls, avec l'autorisation du 
Juge-Commissaire. Toutefois, s'il s'agit d'une action 
à intenter, cette autorisation ne sera pas demandée, 
niais les liquidateurs devront mettre le débiteur en 
cause. 

le débiteur peut. 41ussi, avec l'assistance des liqui-
dateurs et l'auterisation du Juge-Commissaire. C011- 
limier l'exploitation de son commerce ou de son 
industrie. 

L'ordonnaire4 du Juge-Commissaire qui autorise 
continueliee de l'exploitation est exécutoire par 

provision et peut être déférée au Tribunal par toute 
partie intéressée. 

Les fonds provenant des recouvrements et ventes 
sont remis aux liquidateurs, qui les versent à la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 

(Adopté.) 
.Ani. 7, 

le débiteur l'eut, après avis iles eolitrideurs qui 
auraienl été designés 4:;onformétrield à l'article 9, 
avec l'assistance des liquidateuns te l'autorisation 
du Juge-Conunissaire, iii-complir tous actes de dé-
sistement, de renonciatien et d'acquiescement. 

Il peut, sous les meules Clffiditinns. transiger, en 
matière personnelle et mobilière, sur tout litige dont 
la valeur n'excède pas trois mille francs -de prin-
cipal et, en matière mineibilière, sur tout litige por-
tant sur un immeuble dont la valeur n'excède pas 
cinq cents. francs de revenu, détendue soit en ren-
tes, soit par prix de bail. 

Si l'objet de la transaction est d'une valeur indé-
terminée ou excédant les limites fixées ci-dessus, 
hi transaction n'est obligatoire qu'après avoir été 
homologuée clans les termes 	l'article 458 du 
Code  de Commerce. 

Tout eréislicier peut intervenir sur la demande 
en linmologatinn de la transaction. 

ART. 8. 
I.e jugement qui déclare out este la liquidation 

judiciaire renal exigibles.,  à l'égard chi débiteur, les 
dettes passive» non échues 	arrête, à l'égard de 
la masse seulement, le cours des intérêt» de toute 
(Tienne. non garantie par lin privilège. par un nan-
iisser nela Ils par une hypellieque. 

Los M'erses  4,1 ereances garanties 1.4c peuvent etre 
réclames que suie les souliers  provenant des biens 
affectés tei privilège. à l'hypothèque ou ait nan-
tissefilent. 

(Adopté.) 
Any. 9. 

Dans les trois jours du jugement. le Greffier en 
Chef informe les eréanciers, per lettre et par inser-
tion dans le Journal d1' Alarme°, de l'ouverture de 
la liquidation judieiaire et les eonsomte à se réunir, 
dans un délai qui ne petit excéder quinze jours, 
dans une des salles du Tribunal, pour examiner la 
situation du débiteur. Le jour de la réunion est 
fixé par le Juge-Commissaire. 

Au )(sur indiqué. le débiteur, assisté des liqui-
dateurs provisoires, présente tin état de situation 
qu'il signe et certifie sineere el véritable et qui con, 

M. LE PitÉsiDENT. — Voici une autre lettre : 

Monaco, le 12 décembre 1930. 

Monsieur k l'residcut, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, sous ce pli, 
n dossier relatif à un avaid-projet de collecteur 
itercepteur longitudinal destiné à l'assainissement 
e la plage de Larvotto, dossier contenant, insista-
ient. une délibération de la Chailibre Consultative. 
Je sous serais très obligé de t euloir bien sots-

lettre cette affaire à l'ex:taret' de la Haute Assem-
lée. 

agréer,... 
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tient l'énumération et l'évaluation de tous ses biens 
mobiliers et immobiliers, le montant des dettes acti-
ves et passives, le tableau des profits et pertes et 
celui des dépenses. 

Les créanciers donnent. leur avis sur la nomina-
tion des liquidateurs définitifs. Ils sont consultés 
par le Juge-Commissaire sur l'utilité d'élire immé-
diatement parmi eux un ou deux contrôleurs. 

Ces contrôleurs peuvent être élus à toute période 
de la liquidation, s'ils ne l'ont été dans cette pre-
mière assemblée. 

Il est dressé de cette réunion et des dires et obser-
vations des créanciers un procès-verbal portant fixa-
tion par le Juge-Commissaire, dans un délai de 
quinzaine, de la date de la première assemblée de 
vérification des créances. 

Ce procès-verbal est signé par le Juge-Commis-
saire et par le Greffier en Chef. Sur le vu de cette 
pièce et le rapport du Juge-Commissaire, le Tribu-
nal nomme des liquidateurs définitifs. 

(Adopté.) 
ART. 10. 

Les contrôleurs sont spécialement chargés de vé-
rifier les livres et l'état de situation présenté par 
le débiteur et de surveiller les opérations des tique-' 
dateurs; ils ont toujours le droit de demander compte 
de l'état de la liquidation judiciaire, des recettes 
effectuées et des versements faits. 

Les liquidateurs sont tenus de prendre leur avis 
sur les actions à intenter ou à suivre. 

Les fonctions des contrôleurs sont gratuites. Ils 
ne peuvent être révoqués que par le Tribunal, sur 
l'avis conforme de la majorité des créanciers et la 
proposition du Juge-Commissaire. Ils ne peuvent 
être déclarés responsables qu'en cas de faute lourde 
et personnelle. 

Les liquidateurs peuvent recevoir, quelle que soit 
leur qualité, une indemnité qui est taxée par le 
Juge-Commissaire. 

(Adopté.) 
Ani. 11. 

A partir du jugement d'ouverture de la liquida-
tion judiciaire, les créanciers pourront remettre 
leurs titres soit au Greffe Général, soit entre les 
mains des liquidateurs. 

En faisant cette remise, chaque créancier sera 
tenu d'y joindre un bordereau énonçant ses nom, 
prénoms, profession et domicile, le montant et les 
causes de sa créance, les privilèges, hypothèques 
ou gages qui y sont affectés. 

Le Greffier en Chef tient état des titres et borde-
reaux qui lui sont remis et en donne récépissé. Il 
n'est responsable des titres que pendant cinq an-
nées, à partir du jour de l'ouverture du procès-
verbal de vérification. 

Les liquidateurs sont responsables des titres, 
livres et papiers qui leur ont été remis pendant dix 
ans, à partir du jour de la reddition de leurs 
comptes. 

(Adopté.) 
ART. 12. 

Après la réunion dont il est parlé à l'article 9, ou 
le lendemain au plus tard, les créanciers sont con-
voqués en la forme prévue par le même article pour 
la première assemblée de vérification. Les lettres 
de convocation et les insertions dans le Journal de 
Monaco portent que ceux d'entre eux qui n'auraient 
pas fait à ce moment la remise des titres et borde-
reaux mentionnés en l'article 11 doivent faire cette 
remise de la manière indiquée au dit article, dans 
le délai fixé pour la réunion de l'assemblée de véri-
fication. Ce délai peut être augmenté par ordon-
nance du Juge-Commissaire, à l'égard des créan-
ciers domiciliés hors de la Principauté. 

La vérification et l'affirmation des créances ont 
lieu dans la même réunion et dans les formes pres-
crites par le Code de Commerce en tout ce qui West 
pas contraire à La présente lui. 

(Adopté.) 
ART. 13. 

Le lendemain des opérations de la première 
assemblée de vérification, il est adressé en la forme 
prescrite en l'article 9, une convocation à tous les 
créanciers, invitant ceux qui n'ont pas produit à 
faire leur production. 

Les créanciers sont prévenus que l'assemblée de 
vérification à laquelle ils sont convoqués sera la 
dernière. Cette assemblée a lieu quinze jours après 
la première. 

Si des lettres de change ou des billets à ordre 
souscrite ou endossés par le débiteur et non échus 
au moment de cette dernière assemblée sont en cir-
culation, les liquidateurs .pourront obtenir du Juge-
Commissaire la convocation d'une nouvelle assem-
blée de vérification. 

(Adopté.)  

ART. 14. 
Le lendemain de la dernière assemblée, dans la-

quelle le Juge-Commissaire prononce la clôture de 
la vérification, tous les créanciers vérifiés, ou admis 
par provision, sont invités, en la forme prescrite 
par l'article 9, à se réunir pour entendre les pro-
positions de concordat du débiteur et en délibérer. 

Cette réunion a lieu quinze jours après la der-
nière assemblée de vérification. 

Toutefois, en cas de contestation sur l'admission 
d'une ou plusieurs créances, le Tribunal peut aug-
menter ce délai, sans qu'il soit dérogé pour le sur-
plus aux dispositions des articles 470 et 471 du 
Code de Commerce. 

(Adopté.) 
ART. 15. 

Le traité entre les créanciers et le débiteur ne 
peut s'établir que s'il est consenti par la majorité 
de tous les créanciers vérifiés et affirmés ou admis 
par provision, représentant en outre les deux tiers 
de la totalité des créances vérifiées et affirmées ou 
admises par provision. Le tout à peine de nullité. 

Si le concordat est homologué, le 'fribunarelécla-
re .1a liquidation judiciaire terminée. Lorsque le 
concordat contient abandon d'un actif à réaliser, 
les créanciers sont consultés sur le maintien ou le 
remplacement des liquidateurs et des contrôleurs. 
1.e Tribunal statue sur le maintien ou le remplace-
ment des liquidateurs. Les opérations de réalisation 
et de répartition de l'actif abandonné se suivent 
conformément aux dispositions de l'article 512 du 
Code de Commerce. 
'Dans la dernière assemblée, les liquidateurs (-ton-

nent connaissance de l'état de leurs frais et indem-
nités, taxés par le Juge-Commissaire. Cet état est 
déposé au Greffe Général. Le débiteur et les créan-
ciers peuvent former opposition à la taxe dans la 
huitaine. Il est statué par le Tribunal en Chambre 
du Conseil. 

(Adopté.) 
ART. 16. 

Sont nuls et sans effet, tarit à l'égard des parties 
intéressées qu'à l'égard des tiers, tous traités ou 
concordats qui, après l'ouverture de la liquidation 
judiciaire, n'auraient pas été souscrits dans les for-
mes ci-dessus prescrites. 

(Adopté.)' 
ART. 17. 

Le Greffier en Chef est autorisé à percevoir, au 
cas de liquidation judiciaire, les mêmes droits et 
émoluments qu'au cas de faillite. 

(Adopté.) 
ART. 18. 

La notification à faire, s'il y a lieu, au proprié-
taire dans les termes de l'article 421 du Code de 
Commerce, est faite par le débiteur et les liquida-
teurs avec l'autorisation du Juge-Commissaire, les 
contrôleurs entendus. Ils ont, pour cette notifica-
tion, un délai de huit jours, à partir de la première 
assemblée de vérification. 

(Adopté.) 
ART. 19. 

La faillite d'un commerçant admis au bénéfice de 
la liquidation judiciaire peut être déclarée par juge-
ment du Tribunal, soit d'office, soit sur la poursuite 
des créanciers : 

1° s'il est reconnu que la requête à fin de liqui-
dation judiciaire n'a pas été présentée dans les 
quinze jours de la cessation des payements ; 

2° si le débiteur n'obtient pas de concordat. 
Dans ce cas, si La faillite n'est pas déclarée, la 

liquidation judiciaire continue jusqu'à la realisa-
tion et à la répartition .de l'actif qui se feront con-
formément aux dispositions du deuxième alinéa de 
l'article 15 de la présente loi. Si la.faillite est décla-
rée, il est procédé conformément aux articles 500 
et suivants du Code de Commerce. 

Le Tribunal déclare la faillite à toute période de 
la liquidation judiciaire : 

1° si, depuis la cessation de payements ou dans 
les dix jours précédents, le débiteur a consenti l'un 
des açtes mentionnés dans les articles 417, 418, 419 
et 420 du Code de Commerce, mais dans le cas seu-
lement où la nullité aura été prononcée judiciaire-
ment ou reconnue par les parties ; 

2° si le débiteur a dissimulé ou exagéré l'actif 
ou le passif, omis sciemment le nom d'un ou de 
plusieurs créanciers, ou commis une faute quel-
conque, le tout sans préjudice des poursuites du 
Ministère Public ; 

3° dans les cas d'annulation ou de résolution du 
concordat ; 

4° si le débiteur en état de liquidation judiciaire 
a été condamné pour banqueroute simple ou frau-
duleuse. 

Les opérations de la faillite sont suivies sur les 
derniers errements de la procédure de la liquida-
tion. 

(Adopté.) 
ART. 20. 

L'article 11 et les dispositions des paragraphes 1, 
et 4 de l'article 15 de la présente loi sont appli-

cables à l'état de faillite. 
Sont également applicables à l'état de faillite les 

dispositions de la présente loi concernant l'institu-
tion des contrôleurs. 

(Adopté.) 
ART. 21. 

A partir du jugement d'ouverture de la liquida-
tion judiciaire, le débiteur ne peut être nommé à 
aucune fonction élective ; s'il exerce une fonction 
de cette nature, il est réputé démissionnaire. 

(Adopté.) 
ART. 22.,  

L'article 520 du Code de Commerce est modifié 
ainsi qu'il suit : 

« Le salaire acquis aux ouvriers directement eut- 
« ployés par le débiteur, ainsi qu'aux artistes dra- 
« matiques et autres personnes employées dans les 
« entreprises de spectacles publics et les sommes 
« dues à taus ceux qui louent leurs services, pen- 
« dant les six mois qui ont précédé l'ouverture de 
« la liquidation judiciaire ou de la faillite, sont 
« admis au nombre des créances privilégiées au 
• même rang que le privilège établi par l'article 
« 1938 du Code Civil pour le salaire des gens de 
« service. 

« Le même privilège est accordé aux commis 
« sédentaires ou voyageurs, aux placiers, aux re- 
« présentants de commerce, de fabrique ou d'in- 
« dustrie attachés à une ou plusieurs maisons dé 
« commerce, pour leurs salaires fixes; les remises 

proportionnelles et toutes les commissions qui .  
« leur sont définitivement acquises dans les six 
« derniers mois précédant le jugement déclaratif, 
« alors même que la cause de ces créances remon- 
« ternit à une date ultérieure. » 

(Adopté.) 
ART. 23. 

Le paragraphe 5 de l'article 1938 du Code Civil 
est complété ainsi qu'il suit : 

« ...5° les salaires des gens de service pour l'an- 
« née échue et ce qui est dû de l'année courante, 
« les sommes pour lesquelles un privilège est éta- 
« bli à l'article 520 du Code de Commerce, et les 
« appointements de tous ceux qui louent leurs ser- 
« vices, pendant les six derniers mois. ». 

(Adopté.) 
ART. 24. 

Le premier paragraphe de l'article 409 du Code 
de Commerce et le n° 4 de l'énumération faite par 
l'article 556 sont modifiés comme il suit : 

« ART. 409. — Tout failli sera tenu, dans les 
« quinze jours de la cessation de ses payements, 
« d'en faire la déclaration ad Greffe Général. Le 
« jour de la cessation de payements sera compris 
« dans les quinze jours. » 

« ART. 556 n° 4. — Si dans les quinze jours de 
« la cessation de ses payements, il n'a pas fait au 
« Greffe Général la déclaration exigée par les arti- 
• cles 409 et 410 ou si cette déclaration ne contient 
« pas les noms de tous les associés solidaires. » 

(Adopté.) 

Dispositions transitoires. 

ART. 25. 
La Loi n° 28, du 25 février 1920, cessera d'être 

applicable à dater du lendemain de la promulgation 
de la présente loi ; toutefois, la procédure du règle-
ment transactionnel continuera à être appliquee 
aux débiteurs ou à leurs ayants droit qui auront 
déposé au Greffe Général, antérieurement à cette 
date, la requête prévue par l'article 2 de la Loi 
n° 28. 

(Adopté.) 
ART. 26. 

Le commerçant en état de cessation de payements 
dont la faillite n'aura pas été déclarée ou dont le 
jugement déclaratif de faillite ne sera pas devenu 
définitif à la date de la promulgation de la présente 
loi, pourra obtenir le bénéfice de la liquidation judi-
ciaire ; la requête devra être présentée dans la quin-
zaine de la promulgation de la présente loi. 

Les faillites déclarées antérieurement à cette pro-
mulgation continueront à être régies par les dispo-
sitions du Code de Commerce ; sont toutefois appli-: 
cables à ces faillites les dispositions de la présente 
loi concernant l'institution des contrôleurs. 

(Adopté.) 	. 
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RETRAITES DES EMPLOYES 
DES SOCIETES A MONOPOLE 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Jiol-
fredy, rapporteur de la Commission de Législa-
tion. 

M. PIERRE JIOFFREDY. 

L'article 33 de la Loi 141 sur les accidents du 
travail stipule que les sociétés bénéficiant d'un mo-
nopole, sont soumises à des dispositions, mais que, 
toutefois, elles sont dispensées de l'assurance obli-
gatoire à la « condition expresse d'avoir constitué, 
avec aile gestion et une comptabilité absolument 
distinctes de celles de leur exploitation, une caisse 
de prévoyance comportant des réserves ;suffisantes 
pour assurer à leurs employés et ouvriers victimes 
d'accidents du travail, ou aux ayants droit, le ser-
vice des indemnités ainsi que les pensions prévues 
par la loi. Cette caisse sera soumise à la surveil-
lance et au -contrôle permanents de l'Etat dans les 
formes et conditions prévues par Ordonnance Sou-
veraine ». 

La loi est en vigueur depuis le 1" avril dernier ; 
des accidents du travail se sont déjà malheureuse-
ment produits parmi le personnel des sociétés à 
monopole, mais, à ce jour, nous n'avons pas en-
core eu connaissance de l'Ordonnance Souveraine 
prévue par l'article 3:3. 

Nous demandons instamment au Gouvernement 
de se préoccuper de soumettre à la signature de 
S.A.S. le Prince, dans le plus bref délai possible, 
l'Ordonnance réglementaire, et nous insistons tout 
particulièrement pour que le contrôle soit effective-
ment exercé et que la gestion et le comptabilité de 
la caisse de prévoyance soient, comme l'exige le 
loi, absolument distinctes de celle de leur exploi-
tation. 

L'observation des dispositions de la loi sur les 
accidents du travail nous amène à insister ene fois 
de plus sur la caisse des retraites des employés des 
sociétés à monopole et tout particulièrement de 
ceux de la Société des Bains de Mer. 

Il ne fait de doute pour personne que la Société 
des Bains de Mer se refuse systématiquement à 
assurer de façon effective et loyale la garantie des 
retraites des employés. Le Gouvernement a reçu, 
datée du 18 octobre 1930, une lettre du Comité Mo-
négasque de Protection des Employés de la S.B.M., 
catégorie A, dont copie nous a été envoyée et qui fait 
très justement observer que les fonds de garantie 
de ce que l'on appelle improprement la Caisse des 
Retraites des Employes de ta S.B.M. ne sont pae 
en sécurité ; ils sent placés, dans des conditions 
que l'on ignore, dans une banque étrangère, et par 
conséquent le personnel risque, en cas de débecte 
financière, malgré toute la confiance qu'il peut avoir 
dans l'importance de la banque où sont les fonds, 
de voir ceux-ci disparaître. 

Depuis la rédaction de ce rapport, la Société des 
Bains de Mer a fait savoir au Gouvernement, sur 
la demande du Conseil National, que le fonds de 
garantie s'élève, au 31 octobre 1930, à 21.887.000 
francs, dont 21.250.000 francs disposés en titres au 
Crédit Lyonnais et 632.000 francs en espèces à la 
mêMe banque, et que le personnel fait partie de la 
Commission administrative de la Caisse des Retrai-
tes, quatre employés délégués par le personnel et 
un retraité participant, parait-il, à La gestion de la 
dite caisse. 

Il y a peut-être une Commission .administrative 
de cette caisse, mais elle est ignorée des employés 
qui ne sont pas appelés à choisir leurs délégués. 

Nous espérons, pour l'apaisement de tous, que 
les délégués seront, à l'avenir, vraiment les repré-
sentants de leurs camarades, qu'ils seront élus par 
eux car, c'est la seule façon de bien les représen-
ter, et qu'ils auront des droits effectifs d'adminis-
tration et de contrôle de leurs fonds dans une Com-
mission où ils doivent être en majorité. 

Il est d'autant plus important de se préoccuper 
de cette caisse que le législateur a déjà prévu une 
situation analogue, puisque, ainsi que nous venons 
de le voir, d'après la loi sur les accidents du tra-
vail, si une société à monopole est son propre assu-
reur, sa caisse de prévoyance doit être gérée de 
façon spéciale et indépendante des opérations de 
la société. 

Mais la question est encore plus élevée car les 
employés prétendent, avec une grande apparence 
de raison, que la caisse est mal gérée, qu'ils pour-
raient avoir des retraites plus élevées et, d'autre 
part, ils se préoccupent du sort futur de leur argent, 
Nous disons de leur argent car, d'une part, les 
fonds dont ils demandent l'assurance proviennent 
des retenues sur leurs appointements et, d'autre part, 
de versements, faits ou qui ont dû être faits par la 

B. M. Par conséquent, ces capitaux ne font pas 
it ntie du patrimoine de cette Société et, à ce sujet, 
mate nous élevons contre la réponse Laite par l'Ad- 

ministrateur-Délégué de la Société des Bains de Mer 
à des employés représentant le Groupement de Dé-
fense des Retraités de la Catégorie A. Ceux-ci étaient 
venus lui faire pert des observations et des désirs 
de leurs camarades. Tout d'abord, l'Administrateur-
Délégué a refusé de reconnaître l'existence de ce 
groupement, bien qu'il soit régulièrement .autorisé, 
prouvant par là qu'il ne veut. pas reconnaître les 
lois et les règlements de la Principauté, au-dessus 
et en dehors desquels il se place et, d'autre part, il 
a répondu à ces délégué qu'il n'entendait pas leur 
donner des comptes car « ceux-ci n'avaient pas à 
s'immiscer dans les affaires de la Société, qu'il gé-
rait la Société dans l'intérêt et pour les actionnai-
res ». Monsieur l'Administrateur-Délégué a simple-
ment commis une confusion et un oubli, et c est 
justement cet, oubli et cette confusion qui nous préoc-
cupent. Il ne s'est pas rappelé que la Caisse des 
Retraites qu'il gère indûment et irrégulièrement ne 
lui appartient pas, n'appartient pas à la Société, 
qu'il n'a aucun droit de contrôle ni d'administration 
sur celle-ci et que, non seulement les retraités sont 
fondés à demander des comptes, niais qu'il est obli-
gé de les leur fournir. Il a confondu I argent de la 
Société avec celui des retraités. Nous nous deman-
dons s'il connaît certaine disposition du Code Pénal 
qui prévoit le cas de ceux qui s'approprient et refu-
sent de rendre les fonds dont ils ne sont que tes dé-
positaires à charge d'en faire un emploi déterminé. 
Et c'est justement parce que l'Administrateur-Délé-
gué considère que. la  -Caisse des Retraites est la pro-
priété de la S.B.M., parce qu'il croit pouvoir utili-
ser les fonds ou donner les titres qui lui appartien-
nent en gage d'emprunts qu'il contracte, que les 
employés, justement émus de cette situation, de-
mandent que cette caisse soit réglementée. 

La communication de l'Administrateur-Délégué 
de la Société des Bains de Mer nous t'ait savoir qu'à 
l'avenir aucun retrait de titres ou de fonds ne s'ef• 
fectuerait sans la signature des représentants des 
employés. Nous en prenons volontrers acte, mais 
nous sommes obligés de constater que les bruits 
alarmants qui courraient n'étaient pas dénués de fon-
dement et qu'il est exact que les fonds et titres 
appartenant à la caisse étaient maniés sans contrôle 
des premiers intéressés. 

Nous espérons qu'à l'avenir ce contrôle sera assu-
ré de façon effective par les représentants élus et 
qualifiés des employés et non par des membres choi-
sis par l'Administrateur-Délégué lui-même. 

Nous ne partageons cependant tas l'avis des re-
présentants du Comité de Protection des Retraités 
lorsqu'ils disent que ce sont les retraités qui de-
vraient bénéficier des fonds de la Caisse des Retrai-
tes ; ce serait en quelque sorte aboutir à une tontine 
dont les résultats seraient hors de toute proportion. 

Nous savons aussi que la Société des Bains de Mer 
se préoccupe de traiter avec une société de capitali-
sation à qui elle verserait une somme indéterminée 
pour se décharger du service des retraites. Cette 
solution est inacceptable car, nous le eépétons, la 
Société des Bains de Mer ne peut diSposer de fonds 
qui ne lui appartiennent pas, dont elle n'est que la 
dépositaire et qu'elle n'a meme pas le droit de gérer 
et d'administrer. 

Les modalités d'emploi des fonds provenant de 
la Caisse des Retraites, lorsqu'elle cessera son ser-
vice, restent à déterminer, mais nous croyons pou-
voir indiquer, des à présent, une solution qui nous 
parait avoir donné satisfaction à tout le monde ; c'est 
qu'une loi dispose que lorsqu'il n'y aura plus d'em-
ployés de la catégorie A en activité de service ou 
lorsque, plus tard, les bénéficiaires des retraites 
seront en nombre tees réduit et même lorsqu'il n'y 
en aura plus, les fonds qu'ils auront versés et qui 

se seront accrus les versements et en tous cas les 
revenus de la caisse dépasseront de beaucoup le 
montant des retraites même majorées, soient à ce 
moment-là attribués aux ereivres de bienfaisance de 
la Principauté, par exemple. à l'Hôpital, dont l'aie 
tonomie vient d'elre décidée. 

Nous insistons encore une fois et tout particulière-
ment pour que, en premier lieu, le Gouvernement se 
préoccupe de faire promulguer l'Ordonnance prévue 
par l'article 33 de la Loi n° 141 réglementant les 
fonctionnement et gestion ainsi que le contrôle des 
caisses de prévoyance des sociétés à monopole, et 
pour que le Gouvernement nous présente à. la pro-
chaine session un projet de loi réglementant les 
caisses des retraites du personnel des sociétés à mo-
nopole. 

Et, aussi, nous émettons le vœu que le Gouverne-
ment -prenne en considération la situation des retrai-
tés de la Catégorie A de la Société des Bains de Mer, 
surtout des petits retraites, qu'il invite la Société des 
Bains de Mer à accéder aux désirs et aux besoins 
de ses anciens employés qui demandent un relève-
ment de leurs retraites, relèvement que l'on peut 
leur accorder car la caisse sur laquelle ils sont seuls  

à avoir des droits, à l'exclusion des administrateurs 
de la Société des Bains de Mer, a des revenus suf-
fisants pour le faire. 

M. LE PRÉSIDENT. — Y a-t-il des observations? 

(Adopté.) 

QUESTION DES EMPLOIS 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Eugè-
ne Marquet. 

M. EUGÈNE MARQUET. — Messieurs, cette ques-
tion qui est toujours à l'ordre du jour et qui me 
parait devoir y demeurer tarit que nous nous 
trouverons devant la mauvaise foi et le mauvais 
vouloir, cette question, dis-je, n'est pourtant 
pas bien compliquée. Je vais tout simplement 
vous rappeler ce qui s'est passé, ce qui ne sera 
pas très long. Je ne veux pas abuser de vos ins-
tants. 

A la séance du 11 juillet 1930, j'ai rappelé la 
conversation qui avait eu lieu dans le Cabinet 
de M. Fuhrmeister, en présence du Président 
du Conseil National, du Vice-Président, du pre-
mier Adjoint et moi-même, et les promesses fai-
tes par M, l'Administrateur-Délégué. 

LorsqUe j'ai rappelé cela, au mois de juillet, 
nous avons prié M. le Ministre d'Etat de vouloir 
bien demander à M. l'Administrateur-Délégué ce 
qu'il pensait faire et s'il tiendrait la parole don-
née. Le 27 juillet dernier je me permettais de 
rappeler ce voeu à M. le Ministre d'Etat. Le 
10 novembre, je lui adressais une nouvelle let-
tre et ensuite, le 24 novembre, Son Excellence 
M. le Ministre d'Etat me communiquait la ré-
ponse qu'il avait reçue de M. René Léon, Admi-
nistrateur-Délégué de la Société des Bains de 
Mer, dont je donnais connaissance aux Conseil-
lers. Ces messieurs estimèrent qu'elle ne donnait 
pas satisfaction, ne répondant que d'une ma-
Mère imprévue aux questions posées. 

A la date du 27 novembre, j'écrivais donc 
ceci à M. le Ministre d'Etat : 

Monsieur le Ministre d'Etat, 

Je vous accuse réception de votre communication 
du 24 novembre courant contenant la copie d'une 
lettre de l'Administrateur-Délégué de la Société des 
Bains de Mer, en date du 18 novembre, dont je 
viens de donner connaissance au Conseil National 
réuni en séance privée. Celui-ci a estimé qu'aucune 
réponse n'est donnée à la question posée et que je 
me permets de vous rappeler : « Quelle suite a été 
donnée par l'Administrateur-Délégué de la S.B.M. 
concernant la question des emplois ? ». 

Je vous prie de vouloir bien insister auprès de 
l'Administrateur-Délégué de la S.B.M. afin d'obte-
nir une réponse précise et non des tergiversations 
à la question qui lui a élé posée, et cela dans un 
délai assez rapproché, permettant au Conseil Na-
tional, réuni en session ordinaire, d'en avoir con-
naissance avant la fin de ses travaux. 

Veuillez agréer.,., 

Pour la compréhension de l'affaire, je dois 
vous donner connaissance de la lettre qu'avait 
écrite M. l'Administrateur-Délégué au Commis-
saire du Gouvernement : 

Monaco, le 18 Novembre 1930. 

Monsieur le Commissaire du Gouvernement, 
En réponse à votre note n° 253 du 7 août 1930, 

je crois préférable, avant de répondre à la question 
que vous me posez, de bien préciser les circonstan-
ces de la réunion à laquelle vous faites allusion : 
entre le 5 et te 23 décembre dernier, j'ai été convo-
qué dans le bureau de M. le Directeur du Cabinet de 
S.A.S., pour m'entretenir des emplois réservés aux 
Monégasques à la Société des Bains de Mer, avec 
MM, Marsan, Président du Conseil National ; Fon-
tana, Vice-Président ; Marquet, Maire ; Bonaven-
ture, adjoint ; M, Fuhrmeister, Directeur du Cabi-
net de S.A.S. le Prince, étant présent. 

Je fis remarquer à -ces messieurs que notre cahier 
des charges ne prévoyait aucunement la lourde char-
ge supplémentaire qui résulterait d'une absorption 
des «sans emplois » monégasques, que j'avais plé-
thore de personnel, enfin que' le personnel ainsi 
choisi était généralement détestable. 

A-près une discussion où les personnalités présen-
tes me prièrent instamment de les aider à apaiser 
une situation qui, paraît-il, menaçait de devenir cri-
tique, j'acceptais de prendre tous les Monégasques, 
sans emploi à ce moment, à l'exception de deux dont 
le casier judiciaire laissait à désirer. 

Je ne mettais comme condition absolue et sine 
qua non qu'une contre-partie d'amabilité, de con- 
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fiance et de remerciements pour notre geste béné-
vole. 

Il fallait absolument, ajoutais-je, qu'une véritable 
collaboration existât entre les représentants dos 
Corps Elu.s et l'Administration de la Société des 
Bains de Mer, et que cette dernière ne devait plus 
être dénigrée sans cesse dans des buts faciles à sup-
poser. 

Je tus remercié et l'accord s'était établi entre nous 
sur ces hases, lorsque M. le Maire Eugène Marquet 
me dit textuellement ces paroles : « Vous avez bien 
fait de céder, nous vous y aurions contraint e. 

Je Inc préparais alors à me retirer, ayant annulé 
complètement ma conversation et nies promesses. 
Sur les sollicitations instantes de MM. ,Marsan, Fon-
tana, Bonaventure et Fuhrineister j'acceptais d'ou-
blier cet incident dans un but d'apaisement général 
et nous nous retirâmes. 

Je fis entrer immédiatement, tenant mon engage-
ment., tous les Monégasques sans emplois ou qui 
m'étaient proposés comme tels, car un grand nom-
bre était employé dans l'entreprise privée. Je n'ai 
également tenu aucun compte de la réserve que 
j'.avais faite concernant. ceux dont le casier judi-
ciaire laissait à désirer, je les ai engagés aussi. En 
tout quarante-quatre sujets monégasques ont été 
ainsi pourvus .d'un emploi. 

Il vous suffira de vous reporter aux journaux 
L'Eclaireur de Nies » et le e Petit Niçois » pour 

savoir comment fut observée la promesse qut cons-
tituait la contre-partie de notre sacrifice important. 
Quelques semaines après cette entrevue, la Société 
des Bains de Mer était indignement attaquée en 
Assemblée Générale des Monégasques sur des sujets 
mensongers. 

Et depuis lors ces .attaques, n'ont fait que croître. 
Je mentionne, simplement pour mémoire, la lettre 

signée de M. Eugène Marcptiet et adressée à S.A.S. 
le Prince, qui, an nom de tous les Conseillers Com-
munaux demandait à Son Altesse Sérénissime de ne 
pas sanctionner le renouvellement de mandat de 
l'Administrateur-Délégué de la Société des Bains de 
Mer. 

Veuillez,.... 

Telle est la lettre qu'avait écrite M. René 
Léon. Dans cette lettre il y a deux choses qui 
ne sont pas exactes. Lorsque j'ai dit à M. René 
Léon, non pas : a Vous avez bien fait de céder 
car on vous y aurait contraint 	mais : « Il est 
préférable que vous fassiez ce que nous vous 
demandons que d'y être contraint et de ceder 
à la force e, ce qui n'est pas tout à fait Fa même 
chose. De plus, M. René Léon fait allusion à 
une lettre portant ma signature, comme si c'était 
une lettre personnelle. Or, cette lettre était un 
mémoire émanant du Conseil Communal que 
j'étais chargé de transmettre à Son Altesse Sé-
rénissime au nom des électeurs. Cette lettre de-
mandait au Prince de ne pas renouveler le man-
dat d'Administrateur-Délégué à M. René Léon, 
voeu émis par les- électeurs en Assemblée Géné-
rale, parce qu'ils estimaient que M. René Léon 
s'était rendu indésirable en se mêlant à la poli-
tique intérieure du pays. 

Voici, Messieurs, ta seconde lettre écrite par 
M. l'Administrateur-Délégué à M. le Commis-
saire du Gouvernement : 

Monaco le 29 novembre 1930. 

Monsieur le Commissaire du Gouvernement, 

En réponse à votre communication du 28 courant, 
la nouvelle lettre que vous voulez bien me commu-
niquer a l'air de me reprocher de ne répondre qu'in-
complètement à la question posée. 

Cependant, la question posée me semble un peu 
vague. Je me rapporte donc au compte rendu de la 
séance du 10 juillet 1930 (Journal de Monaco), dis-
cours de M. le Président du Conseil National. 

J'aurais donc pris, dit M. le Président du Conseil 
National, deux engagements : 1° prendre tous les 
Monégasques sans emploi. , 

Sur ce point, je ne puis comprendre le reproche 
de réponse, dilatoire puisque j'ai embauché, malgré 
l'intervention tout au moins inamicale de M. Mar-
quet dans le Cabinet de M. le Directeur Fuhrmeister 
et malgré les renseignements peu favorables con-
cernant certains d'entre eux, j ai embauché donc•
immédiatement les 44 Monégasques sans emploi, 
dont ci-joint un état nominati'f. 

Je joins à cet état un état également nominatif des 
Monégasques que j'ai embauchés depuis lors. 

2° D'après M. le Président du Conseil National, 
j'aurais pris un deuxième engagement : de former 
une Commission Consultative destinée à jouer dans 
les cas d'embauchage ou de renvoi. 

Sur ce point, je nie vois dans l'obligation d'oppo-
ser un démenti formel à l'allégation de M. le Pré-
sident du Conseil National. 

Aucun Chef d'une grande société ne .saurait ac-
cepter l'ingérante de personnes étrangères dans 
les questions de recrutement et de discipline du per-
sonnel placé sous ses ordres sans risquer •nébran-
ler fortement cette discipline. Es-qualité, puisque 
M. le Président du Conseil National répète volon-
tiers cette expression, c'est un devoir polir moi de 
protester. 

Ci-joint, d'ailleurs, copie d'une lettre que j'adres- 
sais en son temps à 	le Directeur du Cabinet 
Civil et qui n'a lias été contestée par son destina-
taire. Elle vient corroborer ma dernière communi-
cation en date du 18 novembre 1930. 

Il n'a jamais été question. d'une t'ommission. 
Au surplus, si ma parole it lit mise en doute, te 

qui ne serait qu'une parole opposée à une autre. je 
demanderais à ceux oui la cimtesteraieni de  bien  
vouloir taire appel au souvenir des autres personnes 
présentes à l'entretien : 	Fuhrmeister, Directeur 
du. Cabinet Civil de S..\.S. : le Docteur Marsan. ex-
Président du Conseil National : Michel Fontana, ex-
Vice-Président du Conseil National Félix Bona-
venture, ex-pierrier Adjoint au Maire, 

Veuillez agréer 	 

Sa lettre adressée a Al, le Directeur du Cabi-
net répète la même chose je vais vous la lire 
pour qu'elle soit inscrite au compte .rendu sté-
nographique : 

Monaco, le 10 février 1930. 

Monsieur le Directeur du Cabinet, 
Vous avez bien voulu me recevoir l'autre jour en 

présence de MU Marsan, Président du Conseil Na-
tional ; Fontana, Vice-Président ; Eugène Marquet, 
Maire de Monaco, et Bonaventure, son premier 
Adjoint. 

J'eus l'honneur de vous exposer tous les efforts 
que j'avais fait, personnellement et es-qualité pour 
la prospérité et le bon renom de la Principauté. 
J'ajoutais que ma collaboration et celle de ma So-
ciété étaient acquises dans la plus large mesure, 
niais que mon Conseil d'Administration demandait 
au moins une contre-partie d'amabilité et de cor-
diale sympathie. 

Seule l'union féconde sauvegarderait les intérêts 
généraux et solidaires de la Principauté. 

M. le Maire de Monaco me répondit textuellement: 
« Ayez l'air de céder de bonne grâce, sinon nous 
vous y obligerons ». 

J'assurais alors M. le Maire qu'une politique de 
violences ne trouverait aucun écho auprès de ma 
Société et nous nous séparâmes d'accord sur la 
cordiale atmosphère qui devait régner pour le plus 
grand bien de tous. 

Il ne parle pas, dans cette lettre, de la ré-
flexion dont il parlait dans la lettre précédente, 
et .qui est absolument inexacte. 

Sans vouloir m'immiscer en rien dans les derniers 
débats politiques qui ont eu lieu à Monaco, et lais-
sant de côté me mise en cause personnelle, je suis 
dans l'obligation de constater que, quelque effort 
qu'elle fasse, la Société des Bains de Mer est tou-
jours attaquée sur des sujets mensongers et ten-
dancieux. 

Elle venait pourtant (t'absorber en surnombre 
38 Monégasques, lourde charge supplémentaire pour 
nos frais généraux. Ceux qui ont essayé de recon-
naître les sacrifices consentis par la Société des 
Bains de Mer non seulement n'ont pas été écoutés, 
mais ont été calomniés honteusement. 

J'apporte ici l'assurance formelle d'un Français 
blessé et cité à la guerre, qu'aucune somme n'a été 
versée ni aucune faveur spéciale n'a été consentie 
à quelque élu monégasque que ce soit. 

Vous comprendrez alors, Monsieur le Directeur 
du Cabinet, que, dorénavant et jusqu'à ce que les 
élus monégasques soient revenus à une juste 
appréciation de nos sentiments, de nos dispositions 
et nos efforts à l'égard des Monégasques, ri me sera 
impossible de m'écarter de la légalité la plus stricte, 
et qu'en •conséquence, toute correspondance ou tou-
te démarche ne pourra être acceptée par ma So-
ciété que par l'entremise de M. le Commissaire du 
Gouvernement qui, conformément à notre cahier 
des charges, est l'intermédiaire normal et obliga-
toire entre le Gouvernement de S.A.S. le Prince et 
la Société des Bains de Mer. 

Veuillez,.... 

Le but de cette lettre paraît être un avertisse-
ment. A l'avenir, la Mairie et le Conseil National 
ne devront plus avoir de rapport avec M. l'Ad-
ministrateur-Délégué, et ce sera toujours par 
l'intermédiaire du Commissaire du Gouverne-
ment. 

Ici, je fais une remarque : pourquoi M. l'Ad-
ministrateur-Délégué n'est-il pas le premier à 
respecter le règlement ? Le Prince Charles Mi 
avait institué le Commissaire de Gouvernement 
près les sociétés par actions pour servir d'inter-
médiaire entre le Gouvernement et la société. 

Sous le règne du Prince Albert il en était 
ainsi. Comment se fait-il qu'aujourd'hui c'est 
l'Administrateur-Délégué qui est un contact di-
rect et constant avec le Souverain ? 

M. LE MINISTRE. 	M. Maillet. je proteste 
contre une mise en cause do Souverain qui est 
tout à fait anti-constitutionnelle. .le vous prie de 
vouloir bien ne pas insister sinon je serais obli-
gé de ne pouvoir assister à la suite de la discus-
sion. 

M. EUGENE,MARQr ET. 	cite urr tan qui est 
exact. Je ne dis rien qui soit contre la personne 
du Prince, Je ne fais que constater ce qui est 
la vérité et que personne ne contesterait., mime 
pas le Prince. car j'ai (ni l'honneur de Lui en 
parler moi-même. 

Vous voyez, Messieurs. qu'on fait cette lettre 
ne répond pas à la question qui avait été posée. 
Elle ne parle pas des emplois. M. l'Administra-
teur-Délégué dit qu'il a toujours fail son possi-
ble. Je sais très bien qu'a un moment .donné il 
a admis quelques Monégasques. Mais ils le fu-
rent, à la suite, de pourparlers et parce qu rl Fa 
bien voulu. 

Ce sont deux membres de la Municipalité qui 
s'occupèrent avec ardeur de ces pourparlers. Je 
nie fais un plaisir de les nommer : MM. Etienne 
Crovetto, deuxième Adjoint, et •Devissi, troisiè-
me Adjoint. C'est à eux, à leur constance que 
l'on doit d'avoir obtenu de M. l'Administrateur, 
alors rempli de bonne volonté, l'entrée d'un cer-
tain nombre de compatriotes •dans les services 
de la Société des Bains de Mer. 

J'ai en main la liste communiquée par M. l'Ad-
ministrateur. En la lisant on se rend compte de 
l'usage que l'on fait aujourd'hui des emplois au 
point de vue politique. C'est un moyen de pres-
sion qui ne devrait pas exister. 

C'est pourquoi nous demandons la promul-
gation de la loi qui assurera surtout les moyens 
d'existence, pour l'avenir, à nos compatriotes, 
ce qui n'est pas assuré aujourd'hui. 

Je viens d'apprendre que. S. Exc. le Ministre 
d'Etat a adopté, il n'y a pas longtemps, une 
bonne mesure à l'égard des employés de l'hôtel-
lerie. En attendant que la loi intervienne, ne 
serait-ce pas possible que la même.mesure soit 
appliquée pour le recrutement des employés des 
sociétés à monopole ? 

M. l'Administrateur-Délégué dit ne pas avoir 
donné sa parole et en appelle au témoignage 
des personnes présentes à l'entretien. 

Je me permettrai simplement de répondre qu'il 
n'y a-qu à s'en rapporter à la séance où j'ai en 
l'honneur d'exposer ce qui s'était passé, et j'en 
appelle au souvenir de M. le Ministre d'Etat et 
de ceux qui, parmi vous. étaient présents et à la 
sténographie, que personne ne s'est élevé contre 
mes dires, aucune protestation n'a été faite. 
Bien au contraire, j ai été approuvé par les per-
sonnes au témoignage desquelles il est fait appel 
aujourd'hui. Et, comme écrit M. René Léon, 
une parole vaut l'autre, connaissant la valeur 
de la mienne, je continue à affirmer que par 
deux fois dans cette entrevue, il s'est engagé 
comme Administrateur-Délégué ès-qualité à 
prendre au service de la Société qu'il dirige, tout. 
Monégasque en faisant la demande. Et je l'affir-
me comme j'affirme aussi qu'il avait accepté le 
principe de la Commission d'admission. D'ail-
leur, M. Bonaventure qui, à l'époque, en était 
partisan, en a parlé ici même en appuyant sur 
son utilité. 

Je maintiens donc qu'un engagement, formel 
a été pris par M. l'Administrateur. et puisque, 
dans sa lettre, il écrit qu'il apporte l'assurance 
formelle d'un Français blessé et cité à la guerre, 
je m'adresse à ce Francais blessé. à l'homme 
d'honneur, et lui demande de tenir sa parole. 
Ce sera le moyen d'apaiser bien des esprits et 
des rancunes. Et, si nous nous trouvions en face 
d'un nouveau refus, je demande au Conseil de 
revoté .encore une fois la loi déjà passée huit 
fois, ou plutôt qu'elle soit promulguée pour 



éviter toute nouvelle discussion et tranquilliser 
nos compatriotes pour l'avenir de leurs enfants. 

M. CHARLES BERNASCONI. — Le sujet à l'ordre 
' du jour depuis de si longues années, et repris 

aujourd'hui par M. Eugène Marquet, est telle-
ment important, que ne pas intervenir, me pa-
raîtrait une monstruosité. 

De la place que j'occupe dans l'autre Assem-
blée élue, j'assiste journellement à des défilés 
de braves gens demandant du travail. Il nous 
a paru urgent d'intervenir dans un sens 
nous a plu de voir accepter. 

Il est de mon devoir, mes chers Collègues, de 
vous mettre (l'abord au courant de nos travaux, 
et si les résultats obtenus sont peut-être un pal-
liatif, it n'en est pas moins vrai, il faut bien le 
reconnaître, qu'un grand pas a été entrepris vers 
le but que nous devons atteindre. 

Le Conseil Communal, au cours de sa -derniè-
re session, a été appelé à traiter sur cette ques-
tion des emplois. 

Nous plaçant au point de vue strictement éco-
'amimique, écartant le côté politique qui ne se 
fait pas clans cette Assemblée, mes collègues et 
moi fîmes connaître notre sentiment de la façon 
suivante, et, que je me permettrais de vous ré-
sumer par la lecture d'un extrait' du procès-
Verbal de la séance du 29 octobre dernier : 

M. le Maire croit devoir insister particulièrement 
sue la gravité de cette question. 

Sans entrerdans les détails malheureusement trop 
connus, il déclare qu'il est actuellement saisi d'un 
nombre de demandes d'emplois, très élevé, émanant 
de sujets monégasques, et qu'il est navrant de voir 
dans ce .pays de si faible étendue, mais aux ressour-
ces qu'on croit abondantes, un, lot si important de 
nationaux dans l'impossibilité de gagner leur vie 
faute d'emploi, alors qu'il est de réputation à l'étran-
ger de considérer ceux-ci comme des gens privilé-
giés et heureux. 

Il signale qu'il a reçu dans son Cabinet des délé-
gations nombreuses venues lui manifester leur indi-
gnation de se voir écarter de -tout emploi vacant en 
accordant la préférence à de nouveaux venus dans 
le pays. Il craint, si des mesures de protection à 
l'égard des nationaux ne sont envisagées de toute 
urgence, que des incidents éclatent aggravant en-
core la situation du pays. 

M. le Maire demande au Conseil d'émettre un 
voeu pour que le Gouvernement présente un projet 
de loi à la prochaine session du Conseil National 
impliquant l'obligation d'employer des Monégas-
ques avant tous autres -dans toutes les branches 
commerciales de la Principauté. 

Tous les Etats ont pris de sérieuses mesures de 
protection à l'égard de leurs nationaux. 

En présence de la crise économique de plus en 
plus aiguë, le -devoir des dirigeants de la- Principau-
té est de ne plus retarder à s'occuper légalement 
de nos compatriotes et qu'il est temps de prendre 
des mesures législatives, qui seules les assureraient 
de vivre au moins chez eux. 

Un refus, s'il se manifestait en -cette occurence, 
pourrait entraîner -de graves conséquences dont seuls 
seraient responsables ceux qui, par leur indifféren-
ce, l'auraient provoqué. 

Le Conseil apprécie les déclaration du Maire et 
unanimement les approuve. 

A la séance du 31 octobre 1930, à la suite 
d'une lettre parvenue entre-temps à la Mairie 
et émanant d'un Monégasque au nom des chô-
meurs de l'hôtellerie, notre collègue M. Jiof-
fredy fit la proposition que voici : 

M. Jioffredy propose de faire quelque -chose 
d'analogue à ce qui se fait en France. Si des étran-
gers viennent à Monaco avec un passeport d'hiver-
nants, ils ne -doivent pas pouvoir travailler, sauf 

, qu'on ait besoin de main-d'oeuvre. Il faut donc ne 
pas accorder de permis de -séjour à des individus 
qui n'ont -pas sur leur passeport le droit de travail-

- ler en France, et, d'-autre part, ne l'accorder que 
lorsqu'il n'y aura pas de chômeurs monégasques. 

Quelque chose de plus ferme et pas loin de 
nous se produisait à ce moment-là. Le 12 no-
vembre dernier, un grand journal régional pu-
bliait une Lettre qui lui était adressée par le 
Comité de Défense des Employés Français. J'ai 
l'honneur de vous donner lecture, en partie tout 
au moins, de cette lettre : 

Au moment où va s'ouvrir la -saison d'hiver sur 
la Riviera, les employés d'hôtels français, connais-
sant l'intérêt que votre journal porte à tout ce qui a 
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trait à la défense des intérêts nationaux, s'adres-
sent à vo-us en toute confiance pour faire -connaître 
au public la situation difficile, sinon désespérée, 
dans laquelle ils se trouvent du fait de l'impuissance 
des Pouvoirs publics à faire respecter par les em-
ployeurs l'article de la loi réglementant la propor-
tion d'étrangers à incorponcr au personnel d'hôtels. 

A Paris, un gros effort -a été accompli, grâce a 
l'action -de l'Union des Anciens Combattants et à 
la bienveillance des directeurs d'hôtels qui ont com-
pris que la main-d'œuvre nationale avait droit à la 
priorité ; mais ici, sur la Côte d'Azur, la situation 
-s'aggrave chaque saison et de nombreux employés 
français seront encore forcés de chômer cet hiver, 
si les Pouvoirs publics n'interviennent pas auprès 
ries hôteliers peau assurer le respect de la loi. 

Dans la plupart des grands hôtels de la Côte 
d'Azur, la 'proportion d'employés étrangers varie 
entré 60 et '10 "/„ de l'effectif total, alors que la loi 
fixe -cetteproportion à 10 '1„ ! C'est la loi simplement 
inversée et l'employé français considéré comme 
étranger ! 

Faisant confiance à votre haut esprit de justice 
pour porter ces faits à la connaissance du public 
et des pouvoirs compétents, les employés d'hôtels 
français vous renouvellent par mon intermédiaire 
l'admiration qu'ils éprouvent pour « L'Eclaireur de 
Nice et du Sud-Est », défenseur ries intérêts natio-
naux et vous assurent de leur gratitude si votre 
haute intervention -contribue à leur faire rendre jus-
tice, 

Le journal ajoutait le commentaire suivant : 

La situation indiquée par notre correspondant 
mérite d'être étudiée avec line particulière sollici-
tude. Nous faisons appel aux hôteliers de la Côte 
d'Azur — dont les sentiments patriotiques nous sont. 
connus — pour qu'ils emploient autant qu'il est 
possible nos nationaux. Une loi -existe. Elle ne peut 
être violée. La maintdkeuvre française, doit. en 
France, avoir la priorité. 

Eh bien, Messieurs, ce sentiment très juste, 
tout autour de notre petit territoire, ne doit-il 
également être admis à Monaco ? 

Pourquoi les Monégasques ne doivent-ils être 
privilégiés ici, au même litre que le sont les 
étrangers dans leurs états respectifs ? 

Ainsi donc, nous venons de voir les employés 
français appuyés par la 'grande presse, reven-
diquer, avec raison, ce que. la  loi leur confère : 
la ppriorité sur les étrangers en France. 

Si nous n'avons malheureusement pas la mê-
me foi pour nos nationaux, notre devoir, devant 
les plaintes qui nous parvenaient et devant la 
gravité pouvant résulter du chômage, fut d'in-
tervenir activement,. d'autant plus que nous 
étions informés du succès obtenu par la requête 
dont je viens de vous donner lecture, et que les 
étrangers refoulés par les villes voisines arri-
vaient chez nous. 

fallait absolument obtenir que les Monégas-
ques aient à Monaco la priorité sur les étran-
gers ; et nous en avions les moyens. 

Le Gouvernement, par moi mis au courant, 
s'empressa, je dois le reconnaître, d'étudier le 
problème et reconnut qu'il fallait agir. 

M. le Ministre d'Etat, auquel je dois rendre 
hommage pour la volonté qu'il nous a témoignée 
et la rapidité dans sa décision, convoqua immé-
diatement le Bureau des hôteliers et une réu-
nion eut lieu dans son Cabinet.. Il faut également 
que j'ajoute que les représentants délégués pré-
sents à la réunion manifestèrent le meilleur 
esprit. 

Le Gouvernement voulant, en outre, s'assu-
rer du bien-fondé des dires, fit procéder dans le 
voisinage- à une enquête dont le résultat me fut 
communiqué le 20 novembre. 

Ce jour-là, répondant à un appel de M. le 
Ministre d'Etat, l'eus dans son Cabinet, en pre-
sence de M. Gallèpe, Conseiller de Gouverne-
ment. pour l'Intérieur, et de M. le Directeur de 
la Sûreté Publique, le plaisir d'apprendre que 
tous les renseignements que j'avais fournis 
étaient fondés et, qu'en vertu de cela, le Gou-
vernement était décidé 'd'accepter les mesures 
proposées el de les rendre sans retard applica-
bles. 

Cela marquait un progrès indiscutable dans 
la voie que nous poursuivions. 

La Municipalité, qui possédait un dossier trop 
garni de demandes d'emploi, s'enquit par voie 
de la presse afin de connaître le nombre de chô-
meurs de l'hôtellerie. Estimant, afin de conser- 

ver la tranquillité générale, qu'il fallait s'inté-
resser à la masse, nous avons 'sollicité la décla-
ration de chômage pour tous ceux qui sont ha-
bituellement employés dans les hôtels du pays 
et sans distinction de nationalité, même, si par 
suite de la pénurie de logements dans la Prin-
cipauté, leur domicile était dans les communes 
environnantes. 

Le résultat ne se fit pas attendre. Les chô-
meurs du pays étaient nombreux. Il ne fallait 
pas que les nouveaux venus soient embauchés 
avant lets :Monégasques d'abord, tes autres en-
suite. 

Après de nouvelles conférences qui étaient 
motivées par cette situation anormale, M. le Mi-
nistre me fit parvenir, le 25 novembre, la lettre 
suivante accompagnant un avis dressé en com-
plet accord : 

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, copie 
d'un avis adressé par le Gouvernement Princier à 
tous les hôteliers de la Principauté, en vue de re-
médier à la crise de chômage qui sévit actuellement 
dans l'industrie hôtelière. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir donner 
les intructions nécessaires pour que, le cas échéant, 
tous renseignements soient fournis aux hôteliers qui 
s'adresseraient aux bureaux de la Mairie en vue de 
l'embauchage d'employés. 

Le Gouvernement ne peut pas ne pas se préoccu-
per de la crise de chômage qui sévit actuellement 
dans l'industrie hôtelière, industrie nationale de la 
Principauté. 

En vue d'assurer du travail aux employés d'hôtels, 
Monégasques et étrangers résidant ou travaillant ha-
bituellement à Monaco, le Gouvernement prescrit. à 
Messieurs les hôteliers de n'embaucher aucun étran-
ger -avant d'avoir eu recours à la main-d'univre lo-
cale inoccupée et dont la liste est déposée à la 
Mairie. 

En conséquence, le Gouvernement porte à la con-
naissance (le Messieurs les hôteliers qu'à compter 
du 25 novembre et jusqu'à nouvel ordre, il ne sera 
plus délivré de permis de séjour aux employés 
d'hôtels venant du dehors pour chercher du travail 
dans la Principauté. 

C'est, je crois, un premier et important résul-
tat pour lequel je dois remercier le Gouverne-
ment et particulièrement M. le Ministre d'Etat 
qui, je le repète, n'a pas hésité un instant devant 
les faits qui lui avaient été signalés. 

Laissez-moi vous démontrer combien la me-
sure adoptée a produit ses effets par la lecture 
de la lettre que j'ai reçue ces jours-ci de la Fé-
dération Nationale des Employés d'Hôtels fran-
çais, section de Beausoleil : 

Au nom des employés français de Monaco et des 
Monégasques inscrits à notre Groupement, au mê-
me titre que nous, nous vous remercions infiniment 
des services que vous voulez bien nous rendre et 
vous prions de vouloir bien accepter nos humbles 
félicitations pour les mesures énergiques que vous 
avez prises en faveur des chômeurs de l'hôtellerie, 
qui sont presque toujours oubliés dans les ques-
tions sociales. Notre Bureau fédéral ne demande 
qu'une seule chose : que votre intervention en notre 
faveur serve d'exemple aux Corps élus et aux Pou-
voirs publics français et alors, nous, employés d'hô-
tels monégasques et français, nous ne chômerons 
plus -cinq mois dè l'année (en étant modeste). 

Mais là -ne doit pas se borner ma mission. 
Afin de rendre réellement efficace la décision 

prise, et avoir exactement le contrôle sur ce 
qui se passe, ainsi que cela dépend de l'accord, 
je priais et je prie ici M. le Ministre d'Etat de 
bien vouloir faire dresser des statistiques nous 
permettant de connaître les sujets employés le 
25 novembre dans les hôtels afin de pouvoir 
prendre toutes dispositions conformes à l'esprit 
de notre demande, du moment que la Mairie en 
a reçu la charge. 

Ces statistiques sont absolument indispensa-
bles pour la suite. 

Toujours pour le but que nous poursuivons 
et aussi afin d'empêcher l'infiltration sur le sol 
de notre grande voisine des -éléments qu'elle ne 
désire, permettez-moi de vous demander, M. le 
Ministre, de bien vouloir approuver le rapport 
qui vous a été adressé le 8 novembre tendant à 
interdire- l'octroi du permis de séjour comme tra-
vailleur à tout étranger porteur d'un passeport 
portant la mention .: 	Il lui est interdit d'occu- 
per un emploi salarié en France ». 
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Cette mesure devrait être appliquée à Monaco. 
M. LE MINISTRE. — Elle l'est. 
M. CHARLES BERNASCONI. — Je suis très heu-

reux de votre déclaration. 
M. LE MLNISTRE. — Le jour même où ratten-

lion du Gouvernement a été appelée, la mesure 
a été prise. 

M. CHARLES BERNASCONI. — Je vous en re-
mercie. Est-elle également applicable à ceux 
qui viennent avec des passeports sans visa con-
sulaire, alors qu'ils sont :astreints à cette for-
malité ? 

M. LE MINISTRE. — Elle l'est aussi. 
M. CHARLES BERNASCONI. --' Alors, il ne me 

reste plus qu'un voeu à émettre. Je demande que 
la décision prise en faveur des chômeurs de 
l'hôtellerie soit étendue non seulement à ceux 
de l'industrie privée, artistes musiciens et au-
tres, mais également à ceux qui viennent com-
me employés à la Société des Bains de Mer. 
Tous les hivers, il arrive à Monaco une certaine 
quantité d'étrangers, pour occuper des postes 
assez rémunérateurs, pour quelques mois. Puis-
qu'il y a des employés qui chôment dans la 
Pi'incipauté, pourquoi ne pas obtenir, M. le Mi-
nistre — votre autorité est assez grande — que 
çes employés Monégasques, Français ou étran-
gers, habitant la Principauté et sans travail, et 
qui ne cessent de venir me solliciter dans mon 
Cabinet, puissent trouver l'emploi qui leur est 
nécessaire pour vivre et faire vivre leur famille? 
Dans l'impossibilité d'obtenir à cette session la  

loi qui devient indispensable, surtout si le mau-
vais vouloir persiste, et dans le seul but d'arri-
ver à donner satisfaction à ceux qui veulent 
vivre, encore avec dignité et sans mendier, je 
vous prie, M. le Ministre, d'accepter ma sug-
gestion qui palliera dans une certaine mesure 
au manque de la loi sur les emplois et donnera 
ainsi satisfaction à une grande partie de la po-
pulation qui réellement en a besoin. 

M. EUGÈNE MARQUET. 	Ce ne sera jamais 
qu'un palliatif. La loi a été votée à diverses re-
prises ; ce qu'il faudrait c'est que le Prince veuil-
le bien, après l'avis du Gouvernement, la pro-
mulguer. 

fyl. LE 	 En ce qui concerne la loi 
qui vient d'être évoquée, je ne puis que renou-
veler les réserves que très franchement j'ai tou-
jours formulées -- vous reconnaîtrez, Messieurs, 
que je n'ai pas varié 	au sujet du caractère 
complexe et délicat d'une pareille loi, envisagée 
aux points de vue de notre situation ethnogra-
phique et économique, du fait et du droit, au 
point de vue intérieur, et — je souligne le mot 
-- au point de vue extérieur. Par conséquent, 
en ce qui concerne la loi, je le répète, je renou-
velle mes réserves. Mais on peut obtenir, M. Ber-
nasconi vient de le reconnaître, des résultats 
satisfaisants, plus rapides même et tout aussi 
efficaces, par deux moyens. Moyen administratif, 
et dans cet ordre je ne demande pas mieux que 
d'étudier de près la suggestion nouvelle de 

Bernasconi. Je n'ai pas l'habitude, sur des  

questions d'une portée générale, de m'engager 
immédiatement, je veux en faire le tour. Je crois 
d'ailleurs que c'est. un devoir pour un adminis-
trateur de se métier d'une trop prompte impro-
visation, Je vous demanderai donc, Monsieuxt 
Bernasconi, de vous réunir de nouveau da 
mon Cabinet avec M. le Conseiller de Couver 
nement pour l'Intérieur et M. le Directeur d 
la Sùreté pour conférer. 

Il est un autre moyen, auquel mon coucou 
est toujours acquis, c'est la conciliation. Co 
me je vous le déclarais précédemment, pl 
j'avance dans la vie, plus je suis convaincu q 
c'est encore le meilleur facteur pour aplat► . 
difficultés et querelles. Et, je le répète une fo 
de plus, mon Cabinet sera toujours ouvert a0 
hommes de bonne volonté. 

M. LE PRÉSIDENT. -- L'ordre du jour est épu 
sé. Plus personne ne demande la parole? 

Je demande à M. le Ministre de clore la sel 
sion ordinaire. 

a  M. I.E. MINISTRE. -- En vertu d'une premier 
Ordonnance en date de ce jour, je déclare clo .

l 
  

la deuxième session ordinaire du Conseil N - 
tional de l'année 1930 qui avait été ouverte il 
29 novembre dernier, et je vous donne connaiSi 
sance que par une autre Ordonnance de ce m0 
me jour, le Conseil National est convoqué .e 
session extraordinaire du 18 au 31 décembil 
courant. 

M, LE PRÉSIDENT. — La séance est levée, 
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